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Résumé :         

Une partie du programme de coopération 2007-2011 consiste à procéder à la diffusion du processus qualité dans les quatre régions concernées par le programme et au niveau national. La présente étude est réalisée pour aider les décideurs à une meilleure implantation du processus qualité. En effet, les résultats du processus qualité dépendent fortement des conditions structurelles des écoles, comme nous allons le voir à travers les résultats. Les écoles ayant des conditions défavorables demanderaient plus d’investissement en terme humain et financier.

En ce qui concerne l'objectif principal de cette étude, Il s’agit de déterminer le profil des écoles où la mise en place du processus demanderait plus d’efforts et d’investissement en terme humain et financier. Cette étude permettra d’une certaine manière de guider les décideurs à adopter des modalités adéquates de diffusion et de généralisation du processus qualité selon différentes caractéristiques liées au potentiel humain et structurelles dont disposent les écoles.
La méthodologie adoptée est composée de deux opérations: (i) l'analyse des différents documents relatifs au processus de type grille qualité, (ii) une investigation de terrain pour la cueillette d'informations nécessaires à la réalisation de l'objectif poursuivi. Ces informations permettent d'étudier les résultats de l'intégration du  processus qualité dans les écoles en fonction du profil des écoles de l'échantillon (99 écoles).
Les résultats majeures de cette étude sur  l'intégration du processus qualité dans les écoles peuvent être résumés comme suit:
1. L'analyse selon le milieu a permis de relever que le milieu rural est désavantagé par rapport au milieu périurbain et urbain:

· 36,7% des écoles du milieu rural ont enregistré une amélioration concernant le critère de l'amélioration de l'abandon scolaire. Ce taux est de 50% pour les écoles du périurbain et de 57,6% pour celles du milieu urbain.  

· 51% des écoles du milieu rural ont connu une amélioration du fonctionnement des structures de participation (CGE, APTE, CS). Ce taux est de 76,2% dans le milieu périurbain et 76,9% dans le milieu urbain.

· En ce qui concerne le critère de réussite portant sur l'amélioration des axes de la grille qualité, on n'a pas constaté de différence entre les trois milieux. Dans le milieu rural, le taux des écoles qui ont pu améliorer un axe au moins pour lequel une insuffisance a été identifiée est de 65,3%. Les taux pour les milieux périurbain et urbain sont respectivement 62,5% et 65,3%. 

2. L'analyse de l'amélioration de l'abandon scolaire selon le sexe:

· Pour les filles, le taux d'abandon est passé de 3,18% à 1,96%;

· Pour les garçons, il est passé de 3,14% à 1,89%.

3. L'analyse de l'influence du facteur "potentiel humain" sur les résultats obtenus:

· Les corrélations de Pearson sont fortes et significatives entre  les caractéristiques du profil directeur et les résultats obtenus par rapport aux trois critères de réussite de la mise en place du processus qualité : (i) l'abandon scolaire, (ii) l'amélioration des axes de la grille qualité, (iii) l'amélioration du fonctionnement des structures de participation (CGE, APTE, CS). Les résultats obtenus dans écoles sont de plus en plus importants que les directeurs disposent du profil suivant: bac et plus, formation continue, formation professionnelle en tant qu'enseignant, formation professionnelle en tant que directeur)

· La même constatation a été identifiée pour les enseignants. Les résultats obtenus sont proportionnels au nombres de caractéristiques dont disposent les enseignants: (plus des 2/3 ont un bac et plus, ont suivi une formation continue durant les cinq dernières années, ont bénéficié d'une formation initiale, disposent de moyens de s'informer et de s'auto former.
· Une corrélation existe aussi entre les caractéristiques décrivant la situation des CGE, APTE et coopérative scolaires et les résultats obtenus en regard aux mêmes critères. Les résultats sont plus intéressants quand l'APTE, le CGE et la CS sont constitués et le CGE tient les trois réunions statutaires au moins.  

4. Analyse de l'influence des conditions structurelles:

· Une forte corrélation positive a été observée entre les caractéristiques d'une infrastructure valable et les résultats obtenus. Les résultats sont de plus en plus importants que les écoles disposent de l'eau potable, de l'électricité, de latrines pour filles et garçons, logement pour le directeur, construction adaptée au milieu.  

· La même constatation est valable pour l'environnement des écoles. Les résultats sont plus significatifs que le chemin de l'école est sécurisé, praticable tout temps, nom barré par un oued, pas de sentier dangereux, population alphabétisée à plus de 50%)

5. Analyse selon la procédure d'intégration du processus qualité:

· Les résultats obtenus sont proportionnels au degré de respect de la procédure de mise en place du processus qualité: Le lancement de l’opération ; Le diagnostic, L’élaboration du plan d’action ; Exécution du plan d’action ; Suivi et évaluation du plan d’action.
En terme de recommandations, la recommandation globale concernant les mesures à prendre par rapport à la généralisation et à la diffusion du processus qualité durant le cycle 2007-2011 consiste à prendre en considération  les facteurs qui entravent ou facilitent l'intégration du processus qualité et dont disposent les écoles. 
Les efforts à  fournir en terme d'encadrement, de suivi et d'évaluation des écoles doivent être proportionnels à la présence des cinq catégories de facteurs qui entravent la réussite de l'intégration du processus qualité: (1) le milieu rural, suivi du milieu périurbain; (2) un potentiel humain insuffisamment qualifié (directeurs et/ou enseignants ne répondant pas aux normes minimales nécessaires, présence d'au moins deux caractéristiques parmi les quatre cités précédemment chez le directeur et les 2/3 des enseignants); (3) les structures de participation et de gestion telles que: les CGE, les APTE, les CS, ne sont pas constituées ou ne fonctionnent pas selon des standards minimums; (4) une infrastructure insuffisante, manque de trois éléments et plus parmi ceux cités précédemment; (5) un environnement non propice, absence de la majorité des éléments cités auparavant (deux au plus selon les analyses effectuées). 
Les cinq étapes de la procédure d'intégration du processus qualité citées précédemment doivent être respectées quelque soit le profil de l'école. L'opérationnalisation de cette recommandation générale traduit les mesures à prendre pour la diffusion et la généralisation du processus de type grille qualité, elle se trouve dans la dernière partie du document intitulée conclusion et  recommandations.

Présentation du document:
Ce rapport concernant l’étude en question est composée des parties suivantes :

· Une première partie qui porte sur l’éclaircissement de la problématique, des objectifs et des hypothèses ;

· Une deuxième partie se rapportant à l’aspect méthodologique adopté pour avoir les informations et les modalités d'analyse et de traitement ;  

· Une troisième partie qui traite des résultats en terme de profil des écoles et des modalités d’intégration du processus qualité;
· Une quatrième partie qui traite de la conclusion et des mesures à prendre en considération par les décideurs pour la diffusion et la généralisation du processus qualité 

Abréviations
APTE: Association des parents et tuteurs d'élèves
AREF: Académie Régionale d'Education et de Formation
CGE: Conseil de gestion des établissements

CS: Coopératives scolaires
DC: Direction des Curricula
MEN: ministère de l'Education nationale

CFI: Centre de formation des instituteurs
Problématique, hypothèses, objectifs 
1- Problématique :

Les activités  du programme éducation  2002 – 2206 sont évaluées et suivies une fois par an dans le cadre des ateliers annuels des revues sectorielles et deux fois par an dans le cadre des ateliers du groupe technique éducation, sauf en 2005 et 2006 où seulement un atelier annuel est organisé.  Une étude a été faite aussi dans ce sens (1), elle avait comme objet l’évaluation des activités du programme éducation 2002 – 2006 en prenant comme critère essentiel le taux d’abandon scolaire. Tous ces rapports, ateliers sur l’abandon et des données de routines  ont mis en évidence des résultats positifs quand à l’efficacité, la pertinence et l’efficience des activités relatives à la partie qui porte sur la qualité de l’éducation dans le programme. En ce qui concerne la grille qualité qui constitue l’objet principal de ce travail, les différents rapports et données ont conclu que la gille est un instrument :

· Adapté au terrain parce qu’il est le produit d’efforts collectifs des gens de terrain ;

· Mobilisatrice par l’approche participative qu’elle met en œuvre ;

· Utile dans le diagnostic des insuffisances aux niveaux des écoles par son approche participative ;

· Valide par la couverture des différents axes de la qualité dans les écoles ;

· Pertinente par sa facilité d’utilisation ;

· Réaliste du fait qu’elle permet d’élaborer des plans d’action faisables et mettant en priorité les droits des enfants ;

· Efficiente du fait qu’elle suggère de se focaliser sur les insuffisances à moindre coût, incite à la recherche de fonds supplémentaires par des plaidoyers et à travers l’établissement de nouveaux partenariats ;

· Efficace en ce qui concerne l’impact sur l’abandon scolaire, l’étude de l’évolution du taux d’abandon montre une nette amélioration dans les écoles concernées par le programme.

Au début du programme la grille qualité comme les autres projets de la qualité (évaluation formative, curricula régionaux et locaux) a été lancée à titre d’expérience pilote qui est amenée à être généralisée et diffusée à plus grande échelle dans le cas de sa réussite. Suite aux résultats et recommandations positifs par rapport à ce projet signalés dans les différents rapports, il a été décidé de procéder à une généralisation progressive de la mise en place du processus qualité dans les écoles. Une première étape de cette généralisation et de cette diffusion a commencé au niveau des quatre Académies concernées par le programme Unicef. Le projet est étendu aux autres Délégations de ces Académies. L’expérience pilote été réalisée dans 8 Délégations, le projet touche actuellement une vingtaine de Délégations. Dans le même sens un film sur la grille a été produit et diffusé auprès des différents responsables surtout dans le cadre des forums régionaux. Signalons aussi qu’une grille adaptée au collège sera élaborée dans le cadre du programme 2007. Tous ces efforts de généralisation, de diffusion, d’adaptation et de communication ont suscité des demandes importantes de la grille de la part des Délégués et des directeurs d’établissements. Il est aussi essentiel de souligner que suite à la réussite de ce projet, il est prévu dans le cadre du programme 2007 – 2011 de continuer la diffusion de l’approche  de manière à ce qu’elle touche l’ensemble des écoles. Dans ce programme, il est aussi prévu de procéder à deux autres  types de généralisation. Le premier concerne une généralisation horizontale, elle consiste à adapter le processus qualité pour l’introduire dans les collèges, le préscolaire et l’éducation non formelle. Le deuxième touche la diffusion verticale, en effet la grille qualité s’appuie dans son élaboration  et dans sa mise en oeuvre sur un certain nombre de critères et de normes de qualité à prendre en considération pour l’amélioration de la qualité dans les écoles. La mise en place d’un processus qualité intégré dans les écoles ne peut  réussir à moyen et long terme si des normes qualité ne sont pas adoptées et généralisées pour toucher l'ensemble des composantes du Système de l'Education et de la Formation et ce  au niveau des Délégations, des Académies et de l'Administration Centrale. C’est dans ce sens que le programme de coopération du cycle prochain contient ce deuxième type de généralisation appelé "généralisation vérticale". Il s’agira de mettre au point des normes qualités à tous les niveaux de l’école jusqu’à l’Administration centrale.

En ce qui concerne le processus qualité, nous somme  donc devant une situation qui peut être résumée dans les points suivants :

· C’est une expérience pilote réussie à travers les différents rapports et recommandations ; 

· Une première généralisation a été déjà entamée et se poursuit dans les Académies et délégations où l’expérience a été entamée ;

· Une deuxième généralisation est entamée et se poursuit dans les autres Délégations des quatre Académies ;

· Une demande de la grille est de plus en plus accrue de la part des délégués et des directeurs d’établissements ;

· Une généralisation globale du processus qualité est prévue dans le programme du cycle 2007 – 2011.

Face à cette volonté de diffusion du processus qualité et dans la perspective de préparer les conditions nécessaires et suffisantes de la réussite d’une telle opération et partant du fait que le processus qualité a fait ses preuves par rapport à  l’amélioration de la qualité  dans les écoles, il est légitime de se poser une question fondamentale : Est-ce que la réussite du processus qualité dépend ou non de facteurs structurelles relatifs à l’école et des modalités liées à l’implantation du processus lui-même ?

Cette étude n’a pas pour objet d’évaluer une autre fois le processus qualité  car c’est déjà fait comme nous l’avons montrer dans les paragraphes précédents, son objet c’est plutôt d’apporter des réponses et des éclaircissements par rapport à la question précédente. On s’interroge ainsi sur les conditions d’implantation et de diffusion du processus qualité et non sur le processus lui-même. Les Délégués qui sont les plus concernés par la mise en œuvre de  la politique du Ministère sur le terrain et par le soutien d’initiatives locales constituent la population cible de cette étude. Les délégués auront besoin de mettre à leur disposition  des facteurs positifs et négatifs en regard de la mise en place du processus qualité s’ils existent pour asseoir des stratégies de diffusion de ce processus  qualité et que la mise en place se fasse de la manière la plus adéquate. La réussite de la diffusion du processus qualité serait alors tributaire de conditions minimales externes au processus et de conditions internes, liées au processus lui-même.  Pour plus de précision cette étude doit aboutir dans ses conclusions à deux volés :

· Mettre en évidence les conditions externes nécessaires et suffisantes, les conditions minimales à installer pour bien réussir la mise en place du processus qualité ;

· Déterminer les conditions internes minimales liées au processus lui-même concernant les modalités de sa mise en œuvre. 

En définitif, cette étude vise de mettre à la disposition des Délégations et des Académies des orientations sur les conditions minimales externes qui doivent exister pour favoriser la mise en place du processus qualité et aussi les conditions minimales à respecter lors de l’implantation du processus.

2- Hypothèses :

Au niveau de la problématique, nous nous sommes posés deux questions essentielles :

· La première concerne les conditions  externes au  processus qualité qui sont d’ordre structurel, ce sont des conditions minimales de base qui peuvent avoir un impact positif ou négatif sur la mise en place du processus et qui sont à installer de manière à favoriser l’implantation du processus qualité ; 

· La deuxième se rapporte à des conditions liées au processus lui-même, des exigences minimales qu’il faut respecter dans la mise en place du processus qualité.

Il s’agit bien d’une investigation qui demande de formuler des hypothèses qui constituent des réponses aux questions posées. 

En ce qui concerne la première question, il est presque évident que les conditions d’ordre structurelles ont un impact sur l’implantation du processus qualité. On entend par conditions structurelles celles liées à l’environnement de l’école telles que la pauvreté, l’analphabétisme, l’enclavement et celles liées directement à l’école telles que la disponibilité de l’eau, de l’électricité et les conditions d’accès. Nous pensons qu’en présence de telles conditions, l’implantation du processus qualité demanderait plus d’investissement qu’en leur absence. Une école du milieu urbain n’a souvent pas de manques relatifs aux infrastructures, comme il est souvent plus facile d’effectuer des visites de suivi durant l’implantation du processus qualité dans cette école. L’investissement dans l’intégration  du processus qualité au niveau d’une école qui dispose de telles conditions demande moins d’investissements que dans le cas d’une école située au siège d'une commune dans le milieu rural. Par contre une école dont l’accès est difficile, ne disposant pas d’eau et d’électricité,  située dans un milieu pauvre, enclavé et où le taux  d’analphabétisme est élevé ; demanderait un investissement important pour mettre en place le processus de qualité et espérer un résultat durable en termes de qualité. 
De cette réflexion nous pouvons tirer une première hypothèse que l’on peut formuler de la manière suivante : 

Hypothèse 1 : Le résultat de l’implantation du processus qualité est proportionnel au rapport existant entre l’investissement et le suivi d’une part et les conditions structurelles de l’école de l'autre.

Cela se traduit par le fait de dire que plus les conditions sont difficiles plus l’investissement doit être élevé et le suivi intensifié. Plus les conditions sont faciles plus l’investissement est faible et le suivi moins intense. 

Toujours en relation avec la première question, un facteur important doit être pris en considération parallèlement aux conditions structurelles, il s’agit du facteur humain. Une école qui dispose d’une équipe d’enseignants dynamiques convaincus par le fait que l’éducation est un levier essentiel pour un développement durable, engagés dans la défense des droits de l’enfant, si en plus cette école dispose d’un conseil de gestion qui assume pleinement ses responsabilités, et d’une association de parents mobilisée et mobilisable ; une telle école demanderait moins d’investissement et de suivi extérieur. En fait, à conditions structurelles égales, une école qui a un potentiel humain important demanderait moins en termes d’investissement et de suivi externe pour l’obtention des mêmes résultats. De ces quelques idées,  nous sommes en mesure de tirer une deuxième hypothèse que l’on peut formuler de la façon suivante :

Hypothèse 2 : Le résultat de l’implantation du processus qualité est proportionnel au capital humain dont dispose une école.

Cela se traduit par le fait de dire que plus une école dispose de potentiel humain important plus que ses besoins en investissement et au suivi externe sont moindres pour la mise en place du processus qualité. Plus le potentiel humain est moins important dans une école, plus l’investissement et le suivi externe doivent être importants.

La conjugaison des deux hypothèses permet de tirer la conclusion suivante :

· La présence de conditions structurelles favorables et de potentiel humain est proportionnelle au résultat obtenu par la mise en place du processus qualité. 

· L’absence de l’un ou l’autre des deux facteurs augmente l’investissement et les activités de suivi externe pour obtenir le même résultat.

En ce qui concerne la deuxième question, celle qui porte sur les conditions minimales du processus lui-même, la mise en place du  processus qualité passe par un certain nombre d’étapes et chacune de ces étapes est caractérisée par des activités précises. Nous pensons que le résultat du processus dépend de la conformité de la procédure  réellement suivie avec celle prévue. Le résultat serait de plus en plus meilleur qu’il y a moins d’écart entre la procédure pratiquée et celle prévue. Pour plus de précision, à conditions structurelles de base et potentiel humain égaux, une école dans laquelle la procédure d’installation est la plus respectée obtiendrait un résultat meilleur. Nous sommes amené à formuler une troisième hypothèse de la manière suivante :

Hypothèse 3 : Le résultat du processus est inversement proportionnel à l’écart entre la procédure réelle d’installation du processus et la procédure souhaitée.

Une hypothèse globale peut être formulée ainsi :

Hypothèse : le résultat du processus est de plus en plus important que les conditions structurelles sont favorables, le potentiel humain favorable et que la procédure d’installation du processus est respectée.

3- Objectifs :

Nous pouvons conclure à partir de ce qui précède que la grille qualité à elle seule distribuée aux directeurs ne va pas permettre d’arriver aux résultats escomptés en termes de qualité au niveau de l’école.  La grille doit être accompagnée d’un certain nombre de dispositions à prendre en considération.
3.1- Objectif général :

Mettre à la disposition des Académies et des Délégations les dispositions à prendre pour l’installation d’un processus de qualité durable dans les écoles.

3.1- objectifs spécifiques:
Identifier les facteurs  qui entravent l'obtention de meilleurs résultats par l'intégration du processus qualité par rapport aux trois critères de réussite cités ci-dessus: le taux d'abandon, l'amélioration des axes de la grille, l'amélioration des structures de participation. Ces facteurs sont liés à trois à trois catégories:

· Facteurs liés au potentiel humain dont dispose l'école;

· Facteurs liés à l'infrastructure de l'école;

· Facteurs liés à l'environnement de l'école;

· Facteurs liés aux modalités d'intégration du processus qualité dans l'école 
                  Aspects méthodologiques 

La réalisation de l’étude a nécessité deux grandes opérations :

· La première est d'ordre théorique, elle a porté sur l'analyse des différents documents relatifs au processus qualité ;

· La seconde est d’ordre pratique, il s'agissait de l’investigation sur le terrain.

Nous avons réalisé la première opération par une analyse documentaire d’un ensemble de documents qui traitent du processus qualité :

· La grille qualité ;

· Le module de formation à l’utilisation de la grille qualité ;

· Evaluation du programme de coopération 2002-2006 ;

· Certains rapports des revues sectorielles ; 
· L’étude sur l’évaluation des activités du programme 2002 – 2006 réalisée par monsieur Chaddati ;

La seconde opération est réalisée à travers les étapes suivantes :

· Elaboration des instruments d’investigation ;

· Cueillette des données ;

· Saisie des données ;

· Analyse et traitement des données.

Nous allons nous attarder sur la deuxième opération étant donnée que la première a servi seulement  de préparation et d’orientation de la deuxième.

1- Elaboration des instruments :

L’instrumentation été élaborée de manière à pouvoir répondre aux questions posées, vérifier les hypothèses énoncées, et réaliser les objectifs fixés. Pour cela, nous avons été amenés à une analyse des hypothèses énoncées.

Pour tirer les conclusions escomptées, cette étude à caractère exploratoire doit nous permettre de :

· Mettre en relation les conditions structurelles et les résultats du processus obtenus dans les écoles qui ont vécu l’expérience de l’intégration du processus. Il s’agit de croiser les conditions avec les résultats.
· Mettre en relation le potentiel humain avec les résultats du processus dans ces écoles. Il s’agit de croiser les données sur le potentiel humain existant avec les résultats.
· Mettre en relation les modalités d’intégration du processus qualité et les résultats obtenus dans ces écoles. Il s’agit de croiser les modalités d’intégration avec les résultats obtenus. 

L’instrumentation à développer doit permettre donc d’avoir des données au niveau des écoles où l’expérience a eu lieu sur les quatre axes suivants :

· Les conditions structurelles ;

· Le potentiel humain existant ;

· Les modalités d’intégration du processus qualité ;

· Les résultats effectifs obtenus par rapport au processus qualité dans ces écoles.

L’élaboration d’une instrumentation qui permet d’avoir des données sur les quatre axes précédents a nécessité une opérationnalisation des différents concepts qui constituent ces axes.

Les conditions structurelles sont conçues selon 6 composantes principales :

· Le milieu d’implantation de l’école ;

· L’accessibilité de l’école ;

· Appartenance socio – économique de la population à l’entourage de l’école ;

· Le niveau d’alphabétisation de la population ;

· L’infrastructure de l’école ;

· Type de l’école

Le potentiel humain est opérationnalisé selon 4 composantes principales :

· Qualification du personnel ;

· Existence de structures de gestion et de participation (CGE, APTE, CS) ;

· Fonctionnement de ces structures.

Les modalités d’intégration du processus qualité sont concrétisées par les deux grandes étapes prévues dans la grille et le module de formation à l’utilisation de la grille :

· Les activités de la phase préparatoire ;

· Les activités de la phase opératoire.

Les résultats du processus qualité sont caractérisés par trois critères principaux :

· Le changement au niveau du taux d’abandon qui est un indicateur de l’amélioration de la qualité ;

· Le changement aux niveaux des axes par rapport auxquels un manque est détecté au moment du diagnostic ; 

· Le changement au niveau de la mise en place ou le fonctionnement de structures telles que les CGE, les APTE,….  

Il a été décidé de procéder à l’élaboration d’un seul questionnaire (Annexe 1) constitué des parties suivantes :

1.1- Une première partie :

Cette partie du questionnaire porte sur les informations d’ordre général sur l’école : Nom, commune, province, région

1.2- Une deuxième partie :

Elle traite des conditions structurelles constituées de :

· Cinq composantes (milieu d’implantation de l’école, accessibilité, appartenance socio – économique de la population, niveau d’alphabétisation, infrastructure de l’école,) ; 

· Deux composantes qui se rapportent au potentiel humain existant (qualification du personnel, structures de gestion et de participation).

· Une composante, elle concerne le type d’école. 

Chacune de ces composantes est  opérationnalisée en sous composantes (41 au total) sur lesquelles la population cible doit se prononcer par oui ou par non. 

1.3- Une troisième partie : 

Elle traite de la situation de départ, c'est-à-dire l’état de l’école avant intégration du processus qualité par rapport aux indicateurs de résultats. Cette partie du questionnaire contient trois grandes questions :

· La question1, porte sur les rubriques et sous rubriques de la grille qualité (Annexe2) pour lesquels des insuffisances ont été identifiées par le diagnostic durant la passation de la grille, avant installation du processus qualité. 

· La question 2, porte sur les taux d’abandon désagrégés selon le sexe de 2002 à 2004, car 2004 est la date du démarrage du projet comme expérience pilote. Cette question va nous permettre d’avoir une idée sur le taux d’abandon scolaire avant la mise en place du processus. 

· La question 3, porte sur l’état de la constitution des différentes structures à l’école (CGE, APTE, CS) et sur le fonctionnement de ces structures. Cette question va nous permettre de tirer des conclusions par rapport aux différentes structures de l’école avant intégration du processus qualité.

1.4- Une quatrième partie :

Elle se rapporte à la manière dont la mise en place du processus qualité a été menée, elle comprend des questions relativement aux activités de deux phases essentielles : 

· La phase relative aux activités de préparation (phase préparatoire) : Les questions concernant cette phase sont adressées aux points focaux, elles portent sur la constitution des équipes, sur la formation des animateurs, la sensibilisation des directeurs. Les renseignements recherchés à travers ces questions concernent la conformité entre les activités telles qu’elles sont programmées et telles qu’elles sont effectivement réalisées. Cela va nous permettre de mesurer l’écart entre la phase telle qu’elle est conçue et telle qu’elle est réalisée. Un croisement avec les résultats, nous permettra de déterminer l’écart maximal qui n’aura pas d’influence sur les résultats. 

· La phase relative aux activités de mise en œuvre (phase opératoire) : les questions sont adressées aux différents partenaires de l’école. Ces questions portent sur les activités effectivement réalisées relativement à l’étape  de lancement de l’opération, de diagnostic, d’élaboration du plan d’action, de réalisation du plan d’action, de suivi et d’évaluation.  Les données relatives à ces questions ont servi à déterminer l’écart maximum entre la phase telle qu’elle est conçue et telle qu’elle est réalisée sans influence sur les résultats du processus.

1.5- Une cinquième partie :

Elle traite de la situation d’arrivée,  c'est-à-dire l’état de l’école après intégration du processus qualité par rapport aux indicateurs de résultats. Cette partie du questionnaire contient trois grandes questions :

· La question1, porte sur les rubriques et sous rubriques qui ont enregistré des changements après intégration du processus qualité. 

· La question 2, porte sur les taux d’abandon désagrégés selon le sexe de 2005 à 2006, ces dates étant celles ou la première généralisation a eu lieu.  Cette question va nous permettre d’avoir une idée sur le taux d’abandon scolaire après la mise en place du processus. 

· La question 3, porte sur l’état de la constitution des différentes structures à l’école (CGE, APTE, CS) et sur le fonctionnement de ces structures. Cette question va nous permettre de tirer des conclusions par rapport à la mise en place et au fonctionnement des différentes structures de l’école après intégration du processus qualité.
1.6- Une sixième partie :

Elle est constituée de questions ouvertes qui portent sur les facteurs qui aident à obtenir des résultats et ceux qui entravent l’obtention des résultats escomptés. Elles portent aussi sur le financement des plans d’action élaborés à partir de la grille qualité.

2- Cueillette des données :

2.1- Echantillonnage :

Dans les quatre Académies concernées par le programme de coopération Unicef, environ 800 écoles ont été concernées par le processus qualité. Cette étude ne pouvant pas toucher l’ensemble de ces écoles, nous avons choisis un échantillon représentatif de 100 écoles qui représente 12 % de la totalité des écoles qui ont bénéficié du projet. Cet échantillon est choisi de manière à pouvoir répondre aux hypothèses énoncées. L’échantillon a été effectué par deux experts de terrains qui ont une expérience dans l'intégration du processus de type grille qualité selon les principes suivants :

· 50 écoles de la partie nord dans les Académie de Tanger Tétouan et Alhoseima ;

· 50 écoles de la partie sud dans les Académies de Marrakech et Souss Massa Darâa.  

Ces écoles sont choisies dans les Académies et les Délégations selon :
· Le milieu, 49 écoles du rural, 26 de l'urbain et 24 du milieu péri-urbain;
· La proportion des écoles où le processus a eu lieu ;

· La prise en considération des différentes composantes des conditions structurelles;

· Les résultats du processus  selon l’expérience des experts associés.

· Les deux autres variables qui sont les modalités d’intégration du processus et  le potentiel ; humain sont restés des variables aléatoires dans l’échantillon.

Dans chacune des écoles choisies trois groupes des principaux acteurs de l’école ont été invités à répondre  au questionnaire élaboré. Les trois sont, comme pour le processus de la mise en place du processus qualité :

· Le groupe des enfants ayant participer au processus qualité de préférence ;

· Le groupe des parents ayant participer de préférence au processus qualité ;

· Le groupe des enseignants, inspecteurs ayant participer de préférence au processus qualité.
2.2- Administration du questionnaire :

Nous étions devant trois méthodologies possibles pour procéder à la cueillette de données: (i) les entretiens individuels, (ii) passation de questionnaires, les enquêtés sont invités à répondre par écrit au questionnaire; (iii) des entretiens de groupes sous forme de focus – groupes. 

L’entretien individuel est le plus efficace car il va permettre de savoir si oui ou non l’enquêté a participé au processus qualité. Cette méthode d’investigation permet aussi d’approfondir la discussion avec les enquêtés sur les différents axes du questionnaire. Nous n’avons pas pu  adopter cette méthodologie pour une question d’efficience (qualité/prix). Les enquêteurs se trouveront dans l’obligation de passer plus de temps dans les écoles.

La méthode des réponses par écrit aux questionnaires a été très vite écartée car les enfants et les parents trouveront des difficultés à répondre au questionnaire.

Les entretiens de groupes sous forme de focus-groups semblent être une méthodologie intermédiaire plus appropriée. En effet, le focus-groupe est une méthode d’enquête qualitative rapide, il est généralement utilisé pour procéder à la collecte des opinions, des croyances et des attitudes concernant un sujet ou une problématique précise. Il s’agit dans notre cas d’identifier les conditions de réussite du processus qualité. 

 Les « focus groups »  sont des groupes de discussion qui peuvent être menés de deux manières différentes: (i) un animateur qui, en même temps, gère le débat et  inscrit la réponse; (ii) un animateur qui gère le débat et un observateur qui en inscrit les contenus. Le but dans les deux cas étant d'obtenir des informations relatives aux opinions et attitudes des participants face à un sujet ou encore d'expliciter leurs attentes et/ou les solutions qu’ils proposent pour résoudre des problèmes relevant de ce sujet. 

L'intérêt des « focus groups », comparativement aux entretiens individuels est que les commentaires d'un participant  peuvent susciter des commentaires chez d'autres participants. Des idées peuvent ainsi être développées et approfondies beaucoup plus qu'au cours d'entretiens individuels. Les animateurs des « focus groups » ont pour objectif d'encourager la discussion et d'inciter toutes les personnes présentes à participer et de les amener  à réagir les unes aux autres.

Dans la constitution et la réalisation des focus-groupes,  les conditions suivantes doivent être respectées : 

· Chaque groupe  doit être constitué d’au moins 16 participants sans toutefois dépasser le nombre de dix-huit (18). La parité des sexes  est indiquée dans la mesure où cela est possible. Le nombre de 16 sera plus maîtrisable sur le plan de la collecte de l’information et permettra à l’enquêteur (Homme et Femme) d’inciter tous les participants à être productifs au sein du groupe.

· La durée des activités du Focus Group est fonction du dynamisme communicationnel qui s’instaure. Cependant, la durée moyenne devrait se situer autour d’une heure à une demi heure. 

2.3- Sélection et formation des enquêteurs :

Deux experts de terrain (experts associés) ont procédé à la sélection des enquêteurs. Ces enquêteurs ont été choisis parmi les animateurs qui ont été formés à la passation de la grille qualité et qui ont animé l’intégration du processus qualité dans des écoles dans le cadre des expériences pilotes et de la première généralisation du processus. Deux ateliers de formation ont été organisés et encadrés par les deux experts associés, l’un au nord à Chefchaouen et l’autre au sud à Marrakech, au profit des animateurs sur les activités de préparation et de mise en œuvre des focus-groupes. Cette formation a touché aux aspects suivants :

· Présentation de la problématique de l’étude, de son contexte, de ses objectifs, de l’état d’avancement par rapport à l’ensemble du processus, de la description du questionnaire, des modalités de son élaboration, et  des objectifs de l’atelier ;

· Présentation des modalités de constitution des trois groupes d’acteurs de l’école ;

· Présentation des activités de préparation à entamer par les directeurs, elles consistent à constituer les trois équipes et à les  sensibiliser;

· Présentation des activités relatives à l’administration du questionnaire. Elles consistent à  montrer aux animateurs les activités à mener avant que les participants entament de répondre aux questions. Il s’agit particulièrement de sensibiliser les différents acteurs pour qu’ils déploient toute l’énergie nécessaire pour répondre aux questions posées;

· Présentation des activités à mener par les superviseurs, notamment les questions et les problèmes qui peuvent survenir au moment de la passation ;

· Présentation des modalités de récupération des données par les deux experts associés.

                            Analyse des résultats 
Introduction :

Comme signalé précédemment dans la partie concernant l’aspect méthodologique, trois critères sont considérés dans la réussite de l’intégration du processus qualité dans les écoles : 

· L’amélioration du taux d’abandon;
· L’amélioration des structures de participation;
· L’amélioration des six axes de la grille de qualité (voir annexe 2): 
A. environnement de l’école (emplacement, bâtiment, etc.); B. intégration de l’école dans son environnement; C. conditions d’apprentissage en classe;  D. attitudes, méthodes, comportement pédagogiques; E. contenus scolaires;  F. Suivi individuel enfants  
Pour le premier critère, il consiste à mesurer l'écart entre le taux d'abandon dans les écoles avant la mise en place du processus qualité en 2004 et après, c'est à dire en 2005 et 2006.

En ce qui concerne le deuxième critère, il s'agit d'étudier le changement apporté par l'intégration du processus qualité par rapport à la constitution et le fonctionnement des APTE, CGE et CS. Il s'agit d'identifier l'un des changements suivants: (i) des écoles qui n'avaient pas l'une de ces structures et qui ont pu la constituer après intégration du processus qualité, (ii) les écoles dont l'une des structures de participation n'étaient pas fonctionnelles (tenues de réunions non faites,…) et qui l'est devenue après le processus. 

Pour le troisième critère, il s'agit de repérer les écoles dans lesquelles un axe au moins, parmi les six de la grille qualité, a connu une amélioration.   

1. Analyse globale (Tableaux descriptifs généraux) :

1.1-Analyse selon le milieu :  
Tableau 1 : effectif des écoles ayant connu une amélioration selon le milieu et pour les 3 critères
	     Critères de réussite
Milieu
	Taux d'abandon amélioré
	Un axe au moins de la G.Q est amélioré 
	Les structures de participation améliorées

	 rural
	Effectif (49)
	18
	32
	25

	urbain
	Effectif

 (26)
	15
	17
	20

	périurbain
	Effectif

(24)
	12
	15
	16

	total
	Effectif

(99)
	45
	64
	61


Analyse des résultats selon le critère de l'amélioration du taux d'abandon:

Globalement 45 écoles parmi les 99 (45,45%) de l’échantillon ont enregistré  une  amélioration du taux d’abandon après intégration du processus qualité. L’analyse de ce critère par milieu nous permet de relever les résultats suivants :
· 18 parmi les 49 écoles du milieu rural ont enregistré une amélioration concernant la diminution du taux d'abandon scolaire, ce qui correspond à 36,7% des écoles;
· 15 écoles sur (26) du milieu urbain ont connu une amélioration de la rétention à l'école, ce qui représente un taux de 57,6% des écoles;
· 12 écoles du milieu périurbain sur  (24) ont amélioré le taux de rétention,  représentant un taux de 50% des écoles.

On constate que les écoles du milieu urbain ont obtenu de meilleurs résultats, suivies de celles du milieu périurbain, puis les écoles du milieu rural qui viennent en troisième rang.  
Analyse des résultats selon l'amélioration des axes de la grille qualité:

64 écoles sur les 99 (64,6%) ont connu une amélioration au niveau d’au moins un axe de la grille qualité parmi ceux pour lesquels une insuffisance a été identifiée au moment du diagnostic. Une analyse par milieu nous permet de constater ce qui suit: 

· 32 sont du milieu rural (65,3% des 49 écoles de ce milieu); 
· 17 du milieu urbain (65,3% parmi les 26); 
· 15 du milieu périurbain (62,5% sur les 24 écoles du milieu).
Pour ce critère les résultats sont presque indépendants du milieu. 

Analyse selon le critère de  l'amélioration des structures de participation: 

L’amélioration du fonctionnement des structures de participation à été constaté au niveau de 61 écoles parmi les 99 de l'échantillon (61,6%). 
· 25 sont du milieu rural (51%); 
· 20 du milieu urbain (76,9%); 
· 16 du milieu périurbain (76,2%).

On constate, pour ce critère, que le milieu rural a obtenu des résultats importants, mais qui restent loin de ceux enregistrés par les écoles dans l'urbain et le périurbain. 

1.2- Amélioration du taux d’abandon selon le sexe :
Tableau 2 : Taux d’abandon désagrégé par sexe
	taux moyen d'abandon
	taux d'abandon (départ)
	taux d'abandon (arrivé)
	écart

	filles
	3,18
	1,96
	1,22

	garçon
	3,14
	1,82
	1,32

	total
	3,16
	1,89
	1,27


Une analyse globale du taux d’abandon par sexe affiche une amélioration importante. En moyenne, ce taux est de 1,27%,  avec 1,22% pour les filles et 1,32% pour les garçons. 
1.3- Amélioration du fonctionnement des structures de participation :

Tableau 3 : effectif des écoles ayant enregistré une amélioration des structures de participation  

	
	avant intégration du processus qualité
	après intégration du processus qualité
	                         écart

	Le CGE fonctionne de façon efficace
	53
	79
	                       26

	L’APTE fonctionne de façon efficace  
	41
	56
	                        15

	La coopérative scolaire fonctionne de façon efficace
	55
	75
	                         20

	Plus que 1/3 des membres du CGE sont des femmes
	15
	
	

	Plus que 1/3 des membres de l’APTE  sont des femmes
	6
	
	

	La coopérative comprend  autant de fille que de garçons  
	60
	
	


A première vue, toutes les structures de participation à la gestion de l’école  ont connu une amélioration plus ou moins importante. Le conseil de gestion affiche le meilleur résultat avec un écart de 26 écoles entre la situation de départ (avant processus) et la situation d’arrivée (après processus). Cela correspond à un taux d’accroissement de 49%. En second,  les APTE avec un écart de 15 écoles et un taux d’accroissement de 36,5%. Vient ensuite la coopérative scolaire avec un taux d’accroissement de 36,3%.
1.4- Opérationnalisation du processus qualité:
L’intégration du processus qualité se mesure à travers le degré de respect des procédures établies dans les étapes  suivantes :

1- le lancement de l’opération ;
2- le diagnostic ;
3- l’élaboration du plan d’action ;
4- la réalisation du plan d’action ;
5- l’évaluation et le suivi du plan d’action
Tableau 4: effectif des écoles ayant respecté les modalités d'intégration du processus qualité selon les différentes étapes.
	Axe de l’opérationnalisation du processus qualité
	Pourcentage des  écoles qui affirment l’énoncé

	1- le lancement de l’opération s’est fait selon les normes préétablies
	95

	2- le diagnostic s’est fait selon les normes préétablies
	94

	3- le plan d’action a été  établi selon les normes fixées
	73

	4- phase opératoire : le plan d’action a été exécuter comme prévu
	40

	5- l’évaluation de fin d’année est réalisée comme il a été prévu 
	23


· Le tableau ci-dessus, montre que le degré de respect des procédures décroît d’une étape à l’autre. Ainsi, on constate que la grande majorité des écoles  95/99 de l’échantillon ont respecté les modalités de lancement de l’opération. Presque le même nombre d’écoles a réalisé  le diagnostic selon les standards établis (94). Dès la troisième étape, On constate une diminution du nombre d’écoles qui confirment avoir suivi les règles à adopter pour la réalisation de cette étape concernant l’élaboration des plans d’action. Ce nombre étant de 73, la différence avec l’étape précédente est alors de 22 écoles. Ainsi, ces 22 écoles n’ont pas appliqué les modalités préconisées dans l’élaboration des plans d’action, alors qu’ils l’ont fait pour le diagnostic. La plus grande diminution dans le nombre d’écoles par rapport au suivi des consignes d’intégration du processus qualité, a été enregistrée en passant de la troisième phase (73 écoles) à la quatrième (40), la différence entre les deux étant de 32 écoles. Notons que la quatrième étape porte sur la réalisation des actions planifiées pour remédier aux manques identifiés lors de la phase du diagnostic. Au niveau de la cinquième étape qui traite de l’évaluation des résultats obtenus par rapport aux manques enregistrés, le nombre d’écoles est de 23. 

· En conclusion, seulement 23 écoles ont pu appliquer rigoureusement les procédures préconisées dans les différentes étapes de  la mise en place du processus qualité. Les autres écoles ont adopté des modalités plus ou moins différentes de celles prévues pour des raisons liées au contexte peut-être.

2- Les facteurs en relation avec les résultats de l’intégration du processus qualité 

Cette première analyse nous a permis de constater que l’intégration du processus qualité a eu un impact globalement positif relativement aux trois critères retenus, sachant que les écoles du milieu rurales ont été classées au troisième rang. 

En se basant sur cette première analyse, nous pouvons conclure que les écoles du milieu rural doivent bénéficier de plus d'attention dans la généralisation de la mise en place du processus qualité. 

Pour atteindre l'objectif principal assigné à cette étude, à savoir, la mise en évidence de recommandations qui peuvent orienter les décideurs dans la généralisation et la diffusion du processus qualité; il est nécessaire d'approfondir l'analyse pour identifier les facteurs de départ qui aident ou qui entravent la mise en place de ce processus.

L’hypothèse principale a été formulée de la manière suivante :

Le résultat de l’intégration  du processus qualité est de plus en plus important que les conditions structurelles, le potentiel humain sont favorables et la procédure d’installation du processus est respectée.

Cette hypothèse postule qu’il existe un lien positif entre les résultats du processus et l'existence à l'école de trois grandes catégories de facteurs :
· Un potentiel humain favorable qui englobe un profil adéquat du directeur, des enseignants et une efficacité des structures de participation (CGE, APTE, CS) ; 

· Des conditions structurelles favorables qui englobent une infrastructure minimale au niveau de l’école et un environnement adéquat ;

· Des modalités d’intégration du processus qualité correspondant à celles prévues.

Si cette hypothèse est confirmée, cela se traduira au niveau d’une école qui ne dispose d’aucune catégorie de ces facteurs par des résultats faibles en ce qui concerne l’intégration du processus qualité. Ainsi, pour que ces types d’écoles puissent enregistrer des résultats proches des autres écoles qui disposent de ces facteurs favorables à l'implantation, il faut leur apporter des appuis qui peuvent équilibrer ce manque. Il serait donc important de vérifier l’hypothèse en question pour pouvoir aller plus loin dans notre analyse et proposer les alternatives nécessaires à ces écoles en vue de faire réussir la diffusion du processus qualité envisagée dans le cycle 2007-2011.

2.1-Les caractéristiques du facteur lié au potentiel humain:

Concernant la première catégorie de facteurs, il est nécessaire de définir de manière opérationnelle le profil du directeur, celui des enseignants et le fonctionnement efficace des structures de participation.

En se référant au questionnaire, nous pouvons dire que le profil le plus adéquat du directeur serait :

· La formation académique (bac et plus) ; 

· La formation professionnelle en tant qu’enseignant ; 

· La formation professionnelle à l’exercice du poste de directeur ;

· La formation continue (une session au cours des cinq dernières années).   

Dans l’analyse, nous allons attribuer 1 point chaque fois que l’une des caractéristiques est présente chez un directeur. Ainsi le score obtenu par les écoles selon le profil des directeurs sera compris entre de 0 à 4.

Le profil le plus adéquat relativement aux enseignants d'une école est déterminé, d'après le questionnaire, selon les caractéristiques suivantes: 

· La majorité des  enseignants ont un bac et plus (plus de 2/ 3)
· La majorité des  enseignants ont suivi une formation initiale (plus de 2/ 3)
· La majorité des  enseignants ont suivi au moins une session de formation continue durant les cinq dernières années (plus de 2/ 3).
· La majorité des  enseignants disposent de moyens de s'informer et de s'auto former (livres, CDP, Internet, université…plus de 2/ 3)
De la même manière, on attribue 1 point à l'école chaque fois q'une des caractéristiques précédentes est présente chez  plus de 2/3 des enseignants. Le score des écoles relativement au profil enseignant se trouvera réparti sur une échelle de 0 à 4.

Le profil des structures de participation dont le fonctionnement est considéré comme efficace est le suivant:

· Le conseil de gestion est constitué et opérationnel (les trois réunions statutaires plus ou moins une autre)
· L'APTE est constituée

· La coopérative scolaire est constituée
Un point est attribué à l'école chaque fois que l'une des caractéristiques est présente. Le score obtenu par les écoles variera de 0 à 3.
2.2- Les caractéristiques du facteur lié aux conditions structurelles: 

Pour cette deuxième catégorie de facteurs, nous allons procéder à une opérationnalisation de l'infrastructure de l'école et de l'environnement qui seraient en faveur de l’implantation du processus qualité.  

En ce qui concerne l’infrastructure, les informations recueillies portent sur la disponibilité à l’école de :

· L’eau potable ;

· L’électricité ;

· Les latrines pour filles et garçons ;

· Logement pour le directeur ;

· Le type de construction est adapté à l’environnement.

On attribue un point à l’école chaque fois que l’un des facteurs est présent, on obtient alors des scores répartis sur une échelle de 0  à 5.

L’environnement est décrit par la présence ou l’absence des caractéristiques suivantes :

· Chemin de l'école sécurisé;

· Chemin de l’école praticable tout temps;

· Chemin non barré par un oued; 

· pas de sentier dangereux pour les enfants)

· Population alphabétisée à plus de 50%.

Le score obtenu par les écoles relativement à cette variable se situe entre 0 et 5.

2.3- Les caractéristiques liées aux modalités d’intégration du processus qualité :

Cinq étapes doivent être réalisées selon des modalités très précises :

· Le lancement de l’opération ;

· Le diagnostic ;

· L’élaboration du plan d’action ;

· Exécution du plan d’action ;

· Suivi et évaluation du plan d’action. 

On attribue un point chaque fois que l’une de ces étapes  est déclarée comme étant réalisée conformément à ce qui est prévu. Le score des écoles par rapport aux modalités d'intégration du processus qualité est compris entre 0 et 5.
3- Vérification des hypothèses :  

Pour vérifier notre hypothèse de travail, nous allons procéder au calcul des corrélations entre la situation des écoles avant intégration du processus qualité relativement aux variables  que nous venons de définir et les trois critères de la réussite de l’intégration du processus qualité qui sont l’amélioration du taux d’abandon, l’amélioration au niveau des axes et l’amélioration du fonctionnement des structures de participation.

Tableau 5: Corrélations entre variables et critères de réussite d'intégration du P.Q (matrice de corrélation)
	                                Critères de réussite de       l'intégration  du processus  qualité

Variables explicatives

Avant intégration du processus

Qualité
	l'amélioration

du taux d'abandon
	amélioration au niveau 

des axes
	amélioration  

des structures de participation

	Profil des directeurs    


	Corrélation de Pearson
	,346(**)
	,307(**)
	,331(**)

	
	Sig. (bilatérale)
	,000
	,002
	,001

	
	N
	99
	99
	99

	Profil des enseignants   
	Corrélation de Pearson
	,322(**)
	,285(**)
	,306(**)

	
	Sig. (bilatérale)
	,001
	,004
	,002

	
	N
	99
	99
	99

	Profil des structures de participation avant intégration du processus qualité
	Corrélation de Pearson
	,118
	,119
	,292(**)

	
	Sig. (bilatérale)
	,245
	,241
	,003

	
	N
	99
	99
	99

	Infrastructure des écoles   
	Corrélation de Pearson
	,387(**)
	,198(*)
	,060

	
	Sig. (bilatérale)
	,000
	,049
	,553

	
	N
	99
	99
	99

	 Conditions 

d’accès à l'école et de  contexte 
	Corrélation de Pearson
	,118
	,171
	,034

	
	Sig. (bilatérale)
	,244
	,090
	,736

	
	N
	99
	99
	99

	Modalités d'intégration du processus qualité
	Corrélation de Pearson
	,176
	,375(**)
	,284(**)

	
	Sig. (bilatérale)
	,081
	,000
	,004

	
	N
	99
	99
	99


**  La corrélation est significative au niveau 0.01 (bilatéral).

 *   La corrélation est significative au niveau 0.05 (bilatéral).
3.1- Analyse selon la variable liée au potentiel humain : 
Profil directeur :
D’après cette matrice de corrélations, nous pouvons tirer les conclusions suivantes :
Les résultats pour les trois critères de réussite du processus qualité (taux d’abandon, axes, structures de participation) augmentent parallèlement à la présence des quatre caractéristiques du profil des directeurs (bac et plus, formation continue, formation professionnelle en tant qu’enseignant, formation professionnelle à la direction).

Pour le taux d’abandon, la corrélation de Pearson est positive avec une valeur de 0,346 qui est significative à 0 pour 1000. 

La même constatation est valable pour l’amélioration des axes et des structures de participation avec respectivement des valeurs positives de 0,307 et 0,331 et des significations de 2 pour 1000 et 1 pour 1000.

Les résultats obtenus par l'intégration du processus qualité sont d'autant plus significatifs que le profil des directeurs d'écoles répond au plus grand nombre de critères parmi les quatre cités ci-dessus. 

Pour mieux démontrer ce lien positif entre le profil des directeurs et les résultats de l’intégration du processus qualité, nous allons étudier les résultats obtenus relativement à chacun des trois critères en fonction de deux catégories de directeurs: (i) directeurs avec deux caractéristiques au plus (ii) directeurs avec trois caractéristiques au moins.

Tableau 6: croisement entre profil des directeurs et l'amélioration du taux d'abandon
	 Profil des directeurs

 
	 
	l'amélioration du taux d'abandon
	Total

	
	 
	Non
	oui
	 

	directeurs avec une ou deux caractéristiques 


	Effectif des écoles
	15
	1
	16

	directeurs avec trois ou quatre  caractéristiques 
	Effectif
	39


	44

	83



	Total
	Effectif
	54
	45
	99


Ce tableau montre que 16 écoles sont gérées par des directeurs dont le profil est caractérisé par une ou deux caractéristiques. Une parmi ces écoles (6,25 %) seulement a enregistré une amélioration dans la réduction du taux d’abandon. Par contre 44 écoles parmi 83 dont les directeurs disposent de 3 ou 4 caractéristiques ont amélioré la rétention, ce qui représente 53 %.
 Tableau 7: croisement entre profil directeurs et amélioration des axes
	Profil des directeurs

	amélioration au niveau des axes
	Total

	
	Non
	Oui
	 

	Directeurs avec une ou  deux caractéristiques
	Effectif
	11

	5

	16


	directeurs avec 3 ou quatre caractéristiques
	Effectif
	24

	59

	83


	Total
	Effectif
	35
	64
	99


Sur les 16 écoles dont le profil des directeurs est marqué par la présence d'une à deux caractéristiques, 5 ont obtenu une amélioration au niveau des axes (31,25 %).59 parmi les 83 écoles ayant des directeurs disposant de 3 ou 4 caractéristiques, ont enregistré une amélioration des axes (71%).

Tableau 8: Croisement entre profil directeurs et amélioration des structures de participation
	 Profil des directeurs
 
	 
	amélioration au niveau 
des structures de participation
	Total

	
	 
	Non
	oui
	 

	directeurs avec deux critères au plus
	Effectif
	12
	4
	16

	directeurs avec 3 critères

 au moins
	Effectif
	26
	57
	83

	Total
	Effectif
	38
	61
	99


Parmi les 16 écoles qui ont à leurs têtes un directeur avec une ou deux caractéristiques, 4 (25%) ont obtenu une amélioration au niveau des structures de participation. Sur les 83 écoles dont les directeurs sont déclarés comme ayant 3 ou 4 caractéristiques, 57 ont obtenu une amélioration au niveau des structures de participation, ce qui représente un taux de 68,7%. 

Profil Enseignants :
Les résultats pour les trois critères de réussite du processus qualité (taux d’abandon, axes, structures de participation) augmentent parallèlement à la présence des quatre caractéristiques du profil des enseignants (plus de 2/3 des enseignants ont un bac et plus,  ont suivi une formation initiale,  ont bénéficié d’une formation continue durant les cinq dernières années, disposent de moyens de s’informer et de s’auto former.).

Pour le taux d’abandon, la corrélation de Pearson est positive avec une valeur de 0,322 qui est significative à 1 pour 1000. La réduction du taux d’abandon est proportionnelle au nombre de caractéristiques présentes, parmi les quatre, chez les enseignants. 

La même constatation est valable pour l’amélioration des axes et des structures de participation avec respectivement des valeurs positives de 0,285 et 0,306 et des significations respectives de 4 pour 1000 et 2 pour 1000.

Les résultats obtenus par l'intégration du processus qualité sont d'autant plus significatifs que le profil des enseignants répond au plus grand nombre de critères parmi les quatre cités ci-dessus. 
Pour mieux démontrer ce lien positif entre le profil des enseignants et les résultats obtenus, nous allons étudier l’amélioration des trois critères de réussite après intégration du processus qualité en fonction de deux groupes d'enseignants. Le premier constitué par les enseignants qui disposent d’une ou deux caractéristiques parmi les quatre souhaitées et le deuxième concerne ceux qui détiennent trois ou quatre caractéristiques.
Tableau 9 : Croisement entre profil des enseignants et l'amélioration du taux d'abandon
	 Profil des enseignants
 
	 
	l'amélioration 

du taux d'abandon
	Total

	
	 
	Non
	oui
	 

	deux caractéristiques au plus
	Effectif
	33
	13
	46

	enseignant avec 3 caractéristiques ou 4
	Effectif
	21
	32
	53

	 Total
	Effectif
	54
	45
	99


La lecture du tableau montre que 46 écoles sont déclarées avoir des enseignants qui détiennent une à deux caractéristiques et 53 écoles ont des enseignants qui  disposent de trois à 4  caractéristiques. 

Sur les 46 écoles 13 seulement ont obtenu des résultats au niveau de l’amélioration du taux d’abandon (28,26%), par contre sur les 53, 32 ont enregistré un résultat à ce sujet (60,37%).  

Tableau 10: croisement profil des enseignants et l'amélioration au niveau des axes
	Profil des enseignants
	
	amélioration au niveau des axes
	Total

	
	
	Non
	oui
	

	enseignant avec deux critères au plus
	Effectif
	23
	23
	46

	enseignant avec 3 critères au moins
	Effectif
	12
	41
	53

	Total
	Effectif
	35
	64
	99


Pour l’amélioration au niveau des axes, les résultats positifs affichés sont au nombre de 23 écoles sur 46 pour le premier groupe (50%) et 41 pour 53 pour le deuxième (77,35%).
Tableau 11 : Croisement profil des enseignants / amélioration des structures de participation
	 Profil des enseignants
 
	 
	amélioration au niveau
 des structures de participation
	Total

	
	 
	  Non
	Oui
	

	enseignant avec deux critères au plus
	Effectif
	   25
	           21
	46

	 enseignant avec 3 critères au moins
	Effectif
	   13
	           40
	53

	Total
	Effectif
	   38
	           61
	99


En ce qui concerne l’amélioration des structures de participation, sur les 46 écoles qui ont des enseignants disposant d’une caractéristique ou deux, 21 ont affiché une amélioration au niveau des structures de participation (45,65%). Parmi les 53 écoles du deuxième groupe d'enseignants, 40 ont connu une amélioration des structures de participation (75,47%).   

Profil des structures de participation :
Le nombre d’écoles qui enregistrent des résultats positifs après intégration du processus est d'autant plus important que les trois caractéristiques de performance des structures de participation sont présentes (l’APTE est constituée, la coopérative scolaire est constituée, le CGE est constitué et fonctionnel c'est-à-dire les trois réunions sont tenues.).

Pour le taux d’abandon et l’amélioration des axes, les corrélations sont positives, mais avec des valeurs relativement faibles, elles sont respectivement de 0,118 et 0,119. Cependant, la corrélation est forte entre la situation du fonctionnement des structures de participation avant intégration du processus qualité et après. La valeur du coefficient de corrélation est de 0,292 avec une signification de 3 pour 1000.  
Les résultats obtenus par l'intégration du processus qualité sont d'autant plus significatifs que les structures de participation (CGE, APTE, CS) répondent au plus grand nombre de critères parmi les trois cités ci-dessus. 
L’une des hypothèses que nous avons formulées se trouve vérifiée, à savoir que : 
« Le résultat de l’intégration du processus qualité est proportionnel au capital humain dont dispose l’école avant intégration du processus qualité »

L'existence de ce potentiel humain avant intégration du processus qualité  est caractérisé par le profil des directeurs, celui des enseignants et la situation des structures de participation tels que décrits précédemment.
3.2-Analyse selon la variable liée aux conditions structurelles de l’école :

Infrastructure des écoles :

Le nombre d’écoles qui ont enregistré  des résultats positifs après intégration du processus qualité est d’autant plus grand que le nombre des caractéristiques d’une infrastructure adéquate sont présentes (eau potable, électricité, latrines pour filles et garçons, logement pour le directeur, construction adapté au contexte). Les corrélations sont fortement positives, elles sont de 0,387 pour l’abandon scolaire et de 0,198 pour l’amélioration des axes de la grille qualité avec des significations respectives de 0 pour 1000 et 4.9 pour cent.

Les résultats obtenus par l'intégration du processus qualité sont d'autant plus importants que les écoles disposent des différentes caractéristiques d'une infrastructure adéquate citées précédemment.
Pour mieux démontrer ce lien positif entre l’infrastructure des écoles et les résultats de l’implantation du processus qualité, nous allons étudier ces résultats  en fonction de la présence des caractéristiques relatives à l'infrastructure dans les écoles. Deux groupes d'écoles sont envisagés, le premier concerne celles disposant de deux caractéristiques au plus et le deuxième est constitué par les écoles qui détiennent trois caractéristiques au moins. 

Tableau 12 : croisement infrastructure / taux d'abandon
	 Infrastructure des écoles
 
	 
	l'amélioration du 

taux d'abandon
	Total

	
	
	Non
	oui
	 

	deux caractéristiques au plus
	Effectif
	30
	8
	38

	trois caractéristiques au moins
	Effectif
	24
	37
	61

	Total
	Effectif
	54
	45
	99


La lecture de ce tableau montre que parmi les 38 écoles du premier groupe, 8 ont enregistré une amélioration de la rétention scolaire correspondant à 21%. Par contre, sur les 61 du deuxième groupe, 37 ont obtenu une amélioration de la rétention (60,65%).

Tableau  13: croisement  infrastructure / amélioration au niveau des axes

	 Caractéristiques de l'infrastructure
 
	 
	amélioration au niveau des axes
	Total

	
	 
	Non
	oui
	 

	infrastructure non convenable
	Effectif
	18
	20
	38

	 infrastructure  convenable
	Effectif
	17
	44
	61

	Total
	Effectif
	35
	64
	99


Sur 38 écoles dont l’infrastructure est insuffisante, 20 ont enregistré une amélioration au niveau des axes (52,63%). Sur les 61 écoles considérées comme ayant une infrastructure favorable, 44 ont obtenu des changements au niveau des axes (72,13%).

L’environnement :
Le nombre d’écoles qui enregistrent  des résultats positifs après intégration du processus qualité est d’autant plus grand que le nombre des caractéristiques d’un environnement propice sont présentes (Chemin à l'école sécurisé, Chemin  praticable tout temps, non barré par un oued,  pas de sentier dangereux pour les enfants, population alphabétisée à plus de 50%). 

Les corrélations sont positives, elles sont de 0,118 pour l’abandon scolaire et de 0,178 pour l’amélioration des axes de la grille qualité avec des significations respectives de 24% et 0,9%.
Les résultats obtenus par l'intégration du processus qualité sont d'autant plus importants que les caractéristiques citées précédemment sont présentes dans l'environnement des écoles.
Pour mieux appréhender ce lien positif, nous allons étudier la corrélation entre les résultats obtenus par l'intégration du processus qualité et les caractéristiques de l'environnement des écoles. Deux groupes d'écoles sont concernés par cette opération, le premier est composé des écoles dont l'environnement dispose de deux caractéristiques au plus parmi les quatre précédentes et le deuxième par celles dont l'environnement détient trois caractéristiques au moins.
Tableau 14 : Croisement  environnement / taux d'abandon
	 Caractéristiques de l'environnement

 
	l'amélioration du taux d'abandon
	Total

	
	 
	Non
	oui
	 

	contexte et conditions d'accès avec 2 caractéristiques au plus
	Effectif
	23

	14

	37



	contexte et conditions d'accès avec 3 caractéristiques au moins
	Effectif
	31


	31

	62


	Total
	Effectif
	54
	45
	99


Parmi les 37 écoles du premier groupe, 14 ont pu obtenir des résultats par rapport à la réduction du taux d'abandon (37,83%). 31 écoles sur les 62 du deuxième groupe ont enregistré des résultats  au sujet de la rétention scolaire (50%). 

Tableau 15 : Croisement environnement / amélioration au niveau des axes
	Caractéristiques de l'environnement
	 
	amélioration au
 niveau des axes
	Total

	
	
	Non
	Oui
	 

	contexte et conditions d'accès avec 2 caractéristiques au plus 
	Effectif
	17

	20

	37


	contexte et conditions d'accès avec 3 caractéristiques au moins
	Effectif

	18

	44

	62


	Total
	Effectif
	35
	64
	99


En ce qui concerne l'amélioration des axes de la grille qualité, 20 écoles parmi 37 du premier groupe ont affiché des résultats positifs (54 %). Ce nombre est de 44 écoles sur les 62 du deuxième groupe (70,96 %).

En conclusion, nous pouvons confirmer qu’une autre partie de l’hypothèse s’est avérée vérifiée, il s’agit de :
« La proportionnalité entre les résultats obtenus par l’intégration du processus qualité et l’infrastructure existante d’une part et des conditions de l’environnement de l’école ».

L’infrastructure et l’environnement sont décrits par les caractéristiques précédentes. 

3.3- Analyse selon les modalités d’intégration du processus qualité :

Le nombre d’écoles qui ont enregistré  des résultats positifs après intégration du processus qualité est d’autant plus grand que le nombre des étapes de la mise en place du processus est élevé   (lancement, diagnostic, élaboration du plan d’action, réalisation du plan d’action, suivi et évaluation). Les corrélations sont fortement positives, elles sont de 0,375 pour l’amélioration des axes et de 0,284 pour les structures de participation.

Les résultats obtenus par l'intégration du processus qualité sont d'autant plus importants que les étapes de mise en œuvre du processus  citées précédemment sont respectées.
Pour mieux démontrer ce lien positif entre le respect des modalités de la mise en place du processus qualité et les résultats obtenus, nous allons étudier la relation entre ces deux variables.
Tableau 16 : croisement opérationnalisation processus qualité /  taux d'abandon.

	 opérationnalisation 

du processus qualité

 
	 
	l'amélioration du

 taux d'abandon
	Total

	
	 
	Non
	oui
	 

	 Respect de deux étapes au plus
	Effectif
	18
	8
	26

	mise en place avec respect 

De 5 étapes au moins
	Effectif
	36
	37
	73

	Total
	Effectif
	54
	45
	99


Ce tableau montre bien que parmi les écoles qui n’ont pas respecté suffisamment les modalité préconisées (26), 8 ont obtenu des résultats par rapport à l’abandon scolaire. Par contre pour les écoles qui ont  respecté les modalités prescrites (73), 37 ont enregistré des résultats par rapport à ce critère. 

Tableau 17: croisement entre l'opérationnalisation du processus qualité et l'amélioration au niveau des structures de participation
	Opérationnalisation

 du processus qualité 
	 
	amélioration au niveau 

des structures de participation
	Total

	 
	 
	Non
	oui
	 

	respect insuffisantdes étapes de mise

 en place
	Effectif
	16


	10


	26



	 mise en place avec

 Respect des 5 étapes
	Effectif
	22


	51


	73



	Total
	
	Effectif
	38
	61
	99


La troisième partie de l’hypothèse est aussi vérifiée, en effet :

« Les résultats affichés sont proportionnels aux respect des modalités d’intégration du processus qualité ».

                                  Conclusion et Recommandations
Rappelons que dans le cadre du suivi et de l'évaluation du programme de coopération 2002-2006, il a été démontré dans différents rapports, études et témoignages que le processus de type grille qualité est une expérience pilote réussie. Elle a démarré dans huit Délégations, une première généralisation et diffusion de cette expérience a été entamée et touche actuellement 20 Délégations des quatre Académies concernées par le programme. Un film sur la grille a été produit pour aider à la généralisation du processus qualité. Suite à la réussite de ce projet, il est prévu de continuer sa diffusion et sa généralisation à 7000 écoles durant le cycle de coopération 2007-2011.

Cette étude n'avait pas donc pour objet d'évaluer une autre fois le processus qualité, son objet été plutôt d'apporter des réponses et des éclaircissements par rapports aux mesures à prendre pour optimiser les résultats de l'intégration du processus qualité dans l'ensemble des écoles. Dès le départ, nous nous sommes posé la question de savoir si les résultats obtenus par l'intégration du processus qualité dépendent ou pas des conditions structurelles, humaines et du degré de respect des modalités d'intégration du processus par les acteurs. L'hypothèse que nous avons formulée comme réponse à cette question et qui a été confirmée par les différentes analyses est la suivante: " les résultats obtenus sont de plus en plus importants que les conditions structurelles sont favorables, le potentiel humain favorable et que la procédure d'installation du processus est respectée".

Les constations majeures concernant les résultats de l'intégration du processus qualité dans les écoles peuvent être résumés comme suit:

1. L'analyse selon le milieu a permis de relever que le milieu rural est désavantagé par rapport au milieu périurbain et urbain:

· 36,7% des écoles du milieu rural ont enregistré une amélioration concernant le critère de l'amélioration de l'abandon scolaire. Ce taux est de 50% pour les écoles du périurbain et de 57,6% pour celles du milieu urbain.  
· 51% des écoles du milieu rural ont connu une amélioration du fonctionnement des structures de participation (CGE, APTE, CS). Ce taux est de 76,2% dans le milieu périurbain et 76,9% dans le milieu urbain.

· En ce qui concerne le critère de réussite portant sur l'amélioration des axes de la grille qualité, on n'a pas constaté de différence entre les trois milieux. Dans le milieu rural, le taux des écoles qui ont pu améliorer un axe au moins pour lequel une insuffisance a été identifiée est de 65,3%. Les taux pour les milieux périurbain et urbain sont respectivement 62,5% et 65,3%. 
2. L'analyse de l'amélioration de l'abandon scolaire selon le sexe:

· Pour les filles, le taux d'abandon est passé de 3,18% à 1,96%;

· Pour les garçons, il est passé de 3,14% à 1,89%.

3. L'analyse de l'influence du facteur "potentiel humain" sur les résultats obtenus:

· Les corrélations de Pearson sont fortes et significatives entre  les caractéristiques du profil directeur et les résultats obtenus par rapport aux trois critères de réussite de la mise en place du processus qualité. Les résultats des écoles sont de plus en plus importants que les directeurs disposent du profil suivant: bac et plus, formation continue, formation professionnelle en tant qu'enseignant, formation professionnelle en tant que directeur)
· La même constatation a été identifiée pour les enseignants. Les résultats obtenus sont proportionnels au nombres de caractéristiques dont disposent les enseignants: (plus des 2/3 ont un bac et plus, ont suivi une formation continue durant les cinq dernières années, ont bénéficié d'une formation initiale, disposent de moyens de s'informer et de s'auto former)
· Une corrélation existe aussi entre les caractéristiques décrivant la situation des CGE, APTE et coopérative scolaires et les résultats obtenus en regard aux mêmes critères. Les résultats sont plus intéressants quand l'APTE, le CGE et la CS sont constitués et le CGE tient trois réunions.  
4. Analyse de l'influence des conditions structurelles:

· Une forte corrélation positive a été observée entre les caractéristiques d'une infrastructure valable et les résultats obtenus. Les résultats sont de plus en plus importants que les écoles disposent de l'eau potable, de l'électricité, de latrines pour filles et garçons, logement pour le directeur, construction adaptée au milieu.  
· La même constatation est valable pour l'environnement des écoles. Les résultats sont plus significatifs que le chemin de l'école est sécurisé, praticable tout temps, nom barré par un oued, pas de sentier dangereux, population alphabétisée à plus de 50%)

5. Analyse selon la procédure d'intégration du processus qualité:

· Les résultats obtenus sont proportionnels au degré de respect de la procédure de mise en place du processus qualité  
La recommandation globale concernant les mesures à prendre par rapport à la généralisation et à la diffusion du processus qualité durant le cycle 2007-2011 consiste à de prendre en considération  les facteurs dont disposent les écoles et qui entravent ou facilitent l'intégration du processus qualité. Les efforts fournis en terme d'encadrement, de suivi et d'évaluation des écoles doivent être proportionnels à la présence des cinq catégories de facteurs qui entravent la réussite de l'intégration du processus qualité: (i) le milieu rural, suivi du milieu périurbain; (ii) un potentiel humain insuffisamment qualifié (directeurs et/ou enseignants ne répondant pas aux normes minimales nécessaires, présence d'au moins deux caractéristiques parmi les quatre cités précédemment chez le directeur et les 2/3 des enseignants); (iii) les structures de participation et de gestion telles que: les CGE, les APTE, les CS, ne sont pas constituées ou ne fonctionnent pas selon des standards minimums; (iiii) une infrastructure insuffisante, manque de trois éléments et plus parmi ceux cités précédemment; (iiiii) un environnement non propice, absence de la majorité des éléments cités auparavant (deux au plus selon les analyses effectuées). Les cinq étapes de la procédure d'intégration du processus qualité cités précédemment doivent être respectées quelque soit le profil de l'école. 
L'opérationnalisation de cette recommandation générale traduit les mesures à prendre pour la diffusion et la généralisation du processus de type grille qualité à travers les opérations suivantes:

1. Avant intégration du processus qualité:
1.1. Identification des écoles ayant besoin d'attention particulières en se référant aux catégories de facteurs précédents et selon les résultats des analyses:

· Le milieu urbain doit bénéficier de plus d'efforts, suivi du milieu périurbain;
· Les écoles dont des directeurs disposent d'au plus deux caractéristiques parmi les quatre suivantes: La formation académique (bac et plus) ; La formation professionnelle en tant qu’enseignant ; La formation professionnelle à l’exercice du poste de directeur ; La formation continue (une session au cours des cinq dernières années).
· Les écoles dont les 2/3 au moins des enseignants ne disposant pas d'au moins deux éléments du profil suivant: un bac et plus, une formation initiale, une session de formation continue durant les cinq dernières années, moyens de s'informer et de s'auto former (livres, CDP, Internet, université…plus de 2/ 3)
· Les écoles dont  les CGE, les APTE, les CS ne sont pas constituées et ne fonctionnent pas selon les normes établies;

· Les écoles disposant d'au plus de deux éléments d'une infrastructure adéquate caractérisée par les cinq éléments suivants: l’eau potable ; l’électricité ; les latrines pour filles et garçons ; logement pour le directeur ; le type de construction est adapté à l’environnement;

· Les écoles dont l'environnement est caractérisé par deux éléments au plus parmi les cinq éléments d'un environnement propice: Chemin de l'école sécurisé, chemin de l’école praticable tout temps, Chemin non barré par un oued, pas de sentier dangereux pour les enfants), Population alphabétisée à plus de 50%.  
1.2. Etablir une liste des écoles  selon un ordre de priorité: 

L'investissement en terme humain et financier doit augmenter de plus en plus qu'une  école cumule ces différentes conditions.
1.3. Elaboration de plans d'action en vue d'amélioration des conditions d'intégration du processus qualité dans ces  écoles ?
· Organiser une réunion de sensibilisation au profit des différents acteurs de ces écoles: directeurs, inspecteurs responsables des écoles, conseillers en orientation, enseignants membres des CGE/des cellules de veille/cellules d'écoute, présidents des APTE, responsables des communes membres des CGE, chef de service pédagogique, chef de service de planification; formateurs de CFI;
· Veiller à ce que cette rencontre soit encadré par des personnes ressources ayant une expérience dans le processus qualité et le programme de coopération MEN/UNICEF;  

· Présentation du processus de type grille qualité et des conditions favorables à l'obtention de résultats escomptés;

· Insister auprès des participants  sur le fait que les écoles qu'ils représentent ne disposent pas des conditions favorables à l'obtention de résultats;

· Etablir des plans d'action pour les différentes écoles en se basant sur le principe suivant: Parmi les six catégories de facteurs précédents qui influencent négativement l'obtention de résultats en terme de diminution de l'abandon scolaire, d'amélioration des axes de la grille qualité et de l'amélioration du fonctionnement des structures de participation, les décideurs en éducation n'ont pas une emprise directe, au moins à court et moyen terme, sur les trois catégories suivantes: (i) le milieu (rural, périurbain, urbain), (ii) l'infrastructure ( eau potable, électricité, le type de construction,….), (iii) l'environnement de l'école (chemin de l'école sécurisé, praticable tout temps,….). Par contre, en ce qui concerne les trois autres catégories, les décideurs régionaux et locaux ont des possibilités d'agir de manière à diminuer  l'effet de ces facteurs sur l'intégration du processus qualité dans les écoles. Il serait intéressant que les plans d'action en question soient élaborés en se basant sur les axes suivants et avec l'encadrement de personnes ressources adéquates: 
· Faire le nécessaire pour que les CGE, les APTE, les coopératives scolaires soient constitués et fonctionnent selon les normes établies;

· Redynamiser le rôle des  structures administratives et pédagogiques de l'école (conseil de classe, conseil d'enseignement, cellules d'écoute, cellule de veille,…);

· Renforcement de l'encadrement pédagogique et administratif de ces écoles par l'organisation de visites fréquentes par différents intervenants: responsables, formateurs, inspecteurs, ONGs;

· Donner la priorité aux cadres administratifs et pédagogiques de ces écoles en terme de renforcement de leurs capacités dans les domaines suivants: 
· Les droits de l'enfant, notamment le droit au développement, ce qui permettra à ces principaux acteurs au niveau des écoles de se procurer une certaine culture dans le domaine des droits de l'enfant et par conséquent d'acquérir la motivation nécessaire à l'accomplissement de leurs tâches;    
· L'approche basée sur les droits humains (APBDH) qui est une technique qui leur permet d’identifier leurs droits et leurs obligations. Le directeur et les enseignants d'une école doivent connaître leurs droits et qui en sont les détenteurs, mais aussi leurs obligations auprès des enfants et de l'état de manière générale;   
· Le plaidoyer, en vue de les outiller de techniques et de modalités de se procurer les moyens nécessaires pour l'amélioration du rendement de leurs écoles et des conditions de travail;  
· L'approche basée sur les résultats pour une programmation rigoureuse, efficace et efficiente  des activités, mais aussi l'élaboration et la mise en place d'un système de suivi et d'évaluation objectif;     
· Les curricula locaux et régionaux, ce qui permettra aux enseignants de donner du sens et une signification à ce qu'ils enseignent et aux élèves à ce qu'ils apprennent. Signalons à ce sujet que les 16 AREFs disposent chacune d'une équipe formée dans ce domaine et que les documents nécessaires se trouvent aux AREFs, à la DC et à l'Unicef    

· L'évaluation formative qui est une pratique pédagogique qui permet aux enseignants d'identifier les compétences qui posent des difficultés à chacun des élèves et de mettre en place des modalités adéquates et individuelles de remédiation. Dans les quatre AREFs concernées par le programme de Coopération MEN/UNICEF, environ 1500 cadres ont été formés à cette technique pédagogique.          
De manière générale les quatre AREFs disposent de potentiel humain pour la diffusion des formations dans ces domaines de renforcement des capacités. Il serait peut être opportun que chacune de ces AREFs fasse le parrainage d'AREFs voisines. 
2. Durant l'intégration du processus qualité:

· Encadrement des phases de diagnostic et d'élaboration des plans d'action par rapport aux insuffisances identifiées, par une équipe compétente dans le domaine du processus qualité;

· Suivi périodique de la réalisation des plans d'action dans les écoles par l'équipe encadrante;
· Soumission de rapports sur  l'état d'avancement de la réalisation des plans d'action aux responsables;

· Etablir et exécuter des actions qui peuvent aider à la réalisation des plans d'action. 

3. Après intégration du processus qualité:

· Evaluation du résultat de l'intégration du processus qualité par l'équipe encadrante et le conseil de gestion de l'école;

· Identifier les facteurs qui entravent l'intégration du processus qualité;

· Elaborer des plans d'action qui permettent de diminuer l'effet des facteurs identifiés; 

· Relancer le processus qualité avec le suivi et l'encadrement nécessaires.
Documents étudiés
· La grille qualité ;

· Le module de formation à l’utilisation de la grille qualité ;

· Evaluation du programme de coopération 2002-2006 ;

· Certains rapports des revues sectorielles ;

· L’étude sur l’évaluation des activités du programme 2002 – 2006 réalisée par monsieur Chaddati ;

Annexe 1

Questionnaire école:

Mettre une croix selon le groupe:

	Parents  
	

	Enseignants 
	

	Elèves 
	


	Ecole
	Commune
	Moughataa
	Province
	Région

	
	
	
	
	


	Nombre d’élèves inscrits à l’école cette année

	filles
	garçons
	Tous

	
	
	

	Nombre d’enseignants

	femmes
	hommes
	Tous

	
	
	


A- Conditions structurelles
	1. Localisation
	
	 Oui
	   
	Non

	Zone rurale
	
	
	
	

	Zone urbaine
	
	
	
	

	Zone périurbaine
	
	
	
	

	Zone INDH
	
	
	
	

	Habitat groupé
	
	
	
	

	2. Accessibilité 
	
	
	
	

	2.1. le chemin de l’école est sécurisé pour les enfants et les institutrices (eurs),
	
	
	
	

	2.2. praticable par tout temps
	
	
	
	

	2.3. pas barré par un oued en crue
	
	
	
	

	2.4. pas de route ou sentier dangereux, à portée des enfants venant à pied à l’école
	
	
	
	

	3. Secteur socioéconomique majeur

	Agriculture traditionnelle

	Agriculture moderne
	
	
	
	

	Artisanat
	
	
	
	

	Industrie
	
	
	
	

	Administration
	
	
	
	

	Commerce
	
	
	
	

	4. Niveau d’éducation

	Population alphabétisée à 80 % (femmes et hommes)
	
	
	
	

	Population alphabétisée à 50 % (femmes et hommes)
	
	
	
	

	5. Infrastructure
	
	
	
	

	5.1.l’école dispose d’eau potable réseau, puits, autre source)
	
	
	
	

	5.2. l’école dispose de l’électricité (réseau, solaire…)
	
	
	
	

	5. 3. l’école dispose d’un espace suffisant pour le nombre d’enfants quelle accueille

5.4. l’école dispose de latrines fonctionnelles pour les filles et les garçons
	
	
	
	

	5.6. Le type de construction est adapté aux conditions climatiques
	
	
	
	

	5.7. Le directeur dispose d’un logement à l’école ou habite à proximité de l’école (peut s’y rendre quel que soit le moyen en moins d’une demi heure)
	
	
	
	

	5.8. Plusieurs enseignants disposent d’un logement à l’école ou habitent à proximité de l’école (peuvent s’y rendre quel que soit le moyen en moins d’une demi heure)
	
	
	
	

	6. Qualification du personnel 
	
	
	
	

	6.1. la majorité des  enseignants ont un bac et plus (plus de 2/ 3)
	
	
	
	

	6.2. la majorité des  enseignants ont suivi une formation initiale (plus de 2/ 3)
	
	
	
	

	6.3. la majorité des  enseignants ont suivi au moins une session de formation continue durant les cinq dernières années (plus de 2/ 3).
	
	
	
	

	6.4. la majorité des  enseignants disposent de moyens de s’informer et de s’auto former (livres, CDP, Internet, université…plus de 2/ 3)
	
	
	
	

	6.5. le directeur a le bac ou plus 
	
	
	
	

	6.6. le directeur a suivi une formation initiale en tant qu’enseignant 
	
	
	
	

	6.7. le directeur a suivi une formation professionnelle liée à son poste
	
	
	
	

	6.8. le directeur a suivi au moins une formation continue durant les dernières cinq années 
	
	
	
	

	7. Structures de gestion et de participation
	
	
	
	

	7.1. le conseil de gestion est constitué et opérationnel (les trois réunions statutaires plus au moins une autre)
	
	
	
	

	7.2. l’APTE est constituée 
	
	
	
	

	7.3. La coopérative scolaire est constituée 
	
	
	
	

	8. Type d’école 
	
	
	
	

	8.1. l’école est autonome
	
	
	
	

	8.2. l’école est centrale
	
	
	
	

	8.3. l’école est satellite
	
	
	
	

	8.4. l’école a une structure pédagogique complète
	
	
	
	

	8.5 l’école a une structure pédagogique incomplète
	
	
	
	

	8.6. les classes ne sont pas surchargés (30 élèves au maximum pour les classes à niveau unique, 25 au maximum pour les classes à deux niveaux, 20 au maximum pour les classes à niveau multiple) 
	
	
	
	


B- Situation de départ de l’école
Quelles est la rubrique et ses  sous rubriques pour lesquelles le diagnostic a identifié des insuffisances ?
	Rubriques
	A
	B
	C
	D
	E
	F

	oui
	
	
	
	
	
	

	Sous rubriques
	…..,…..,…..,

…..,…..,…..,
	…..,…..,…..,

…..,…..,…..,
	…..,…..,…..,

…..,…..,…..,
	…..,…..,…..,

…..,…..,…..,
	…..,…..,…..,

…..,…..,…..,
	…..,…..,…..,

…..,…..,…..,


Quels étaient les taux d’abandon par année scolaire avant l’intégration du processus qualité ?

	Année scolaire
	2000-2001
	2001-2002   
	2002-2003
	2003-2004   

	taux d’abandon filles


	………………
	……………….
	………………..
	………………..

	taux d’abandon garçons


	………………
	……………….
	……………….
	……………….

	taux d’abandon tous


	……………….
	………………..
	………………
	………………..


	Fonctionnement des structures de participation
	 Oui
	   
	Non

	1. le conseil de gestion fonctionnait de façon efficace 
	
	
	

	1 .1. Il se réunissait régulièrement, 
	
	
	

	1.2. la majorité des membres étaient présents aux réunions, 
	
	
	

	1.3. il travaillait avec un plan d’action annuel,
	
	
	

	1.4. il avait réalisé des projets concrets au profit des élèves
	
	
	

	2. l’APTE   fonctionnait de façon efficace 
	
	
	

	2.1. Elle se réunissait régulièrement,
	
	
	

	2.2. la majorité des membres étaient présents aux réunions,
	
	
	

	2.3. elle travaillait avec un plan d’action annuel
	
	
	

	2.4. elle avait réalisé des projets concrets au profit des élève
	
	
	

	3 La coopérative scolaire fonctionnait de façon efficace
	
	
	

	3.1. Elle se réunissait régulièrement,
	
	
	

	3.2. la majorité des membres étaient présents aux réunions,
	
	
	

	3.3. elle travaillait avec un plan d’action annuel,
	
	
	

	3.4. elle avait réalisé des projets concrets au profit des élèves
	
	
	

	4. Composition du CGE
Il comportait plus d’un tiers de femmes
	
	
	

	
	
	
	

	5. Composition de l’APTE
	
	
	

	Elle comportait plus d’un tiers de femmes
	
	
	

	6. Composition de la coopérative scolaire
	
	
	

	Elle comportait pratiquement autant d’enfants des deux sexes
	
	
	


C- Déroulement du processus (façon dont le processus a été mené)
	
	 Oui
	   
	Non

	1. Phase opératoire : le lancement de l’opération s’est déroulée selon les normes établies ? 
	
	
	

	1.1. Les acteurs qui ont été présents le jour du lancement du processus sont : les enseignants, les parents femmes et hommes, la communauté villageoise, les personnes ressources du village/quartier, commune, les élèves filles et garçons, les inspecteurs
	
	
	

	1.2. Ces acteurs sont ceux qui ont été informés par le directeur
	
	
	

	1.3. Les données sur : l’effectif des élèves (filles et garçons), l’effectif des enseignants (hommes et femmes), le nombre de classes et de niveaux, les taux de réussite en sixième année, les taux d’abandon entre novembre et mai de l’année d’avant ont été présentées à tous 
	
	
	

	2. Phase opératoire : le diagnostic s’est déroulé selon les normes établies 
	
	
	

	2.1. La passation de la grille a été faite dans un premier temps avec les trois groupes séparément, puis avec l’ensemble de ces groupes dans un deuxième temps
	
	
	

	2.2. dans chaque groupe il y avait un animateur qui a rempli aussi la grille ou un rapporteur qui l’accompagnait
	
	
	

	2.3 La grille a été remplie selon les modalités prévues (1 quand la réponse est oui, 0 quand la réponse est non)
	
	
	

	2.4 La restitution des résultats a été faite sous forme prévue (graphiques ou de verres plus ou moins remplis ou tableaux avec pourcentages)
	
	
	

	2.5 Les résultats ont été affichés dans l’école
	
	
	

	2.6 Les axes d’intervention ont été choisis par l’ensemble des participants 
	
	
	

	2.7.Les critères de sélection des axes d’intervention ont été la faisabilité immédiate, le moindre coût, les manques les plus nuisibles aux enfants
	
	
	

	3. Phase opératoire : l’élaboration du plan d’action s’est déroulée selon les normes établies
	
	
	

	4.1 Les objectifs à atteindre ont été fixés clairement
	
	
	

	4.2 les tâches à réaliser ont été arrêtées
	
	
	

	4.3 une répartition des responsabilités a été effectuée 
	
	
	

	4.4 les partenaires à mobiliser ont été déterminés 
	
	
	

	4.5 un calendrier de réalisation des activités a été arrêté
	
	
	

	4.6 un suivi à mi-parcours a été programmé
	
	
	

	4.7 une évaluation en fin d’année a été programmée
	
	
	

	4.8 des difficultés ont été rencontrées dans l’élaboration du plan d’action 
	
	
	

	4.9 ces difficultés ont été surmontées 
	
	
	

	5. Phase opératoire : la réalisation du plan d’action s’est déroulée selon ce qui est programmé 
	
	
	

	5.1 Le plan d’action a été réalisé selon ce qui a été programmé
	
	
	

	5.2. les élèves ont participé à la réalisation du plan d’action
	
	
	

	5.3. les pères ont participé à la réalisation du plan d’action
	
	
	

	5.4. les mamans ont participé à la réalisation du plan d’action
	
	
	

	5.5. les enseignants ont participé à la réalisation du plan d’action
	
	
	

	5.6. les inspecteurs ont participé à la réalisation du plan d’action
	
	
	

	5.7. les intervenants externes (commune, centre de santé…) ont participé à la réalisation du plan d’action
	
	
	

	5.8 des changements ont été apportés par rapport à ce qui est prévu
	
	
	

	5.9 les changements ont touché les objectifs
	
	
	
	

	5.10 les changements ont touché les tâches 
	
	
	
	

	5.11 les changements ont touché les responsabilités
	
	
	
	

	5.12 les changements ont touché les partenaires à mobiliser
	
	
	
	

	5.13 les changements ont touché le calendrier de réalisation des activités
	
	
	
	

	5.14 les changements ont touché le suivi à mi parcours en terme de temps, d’outils ou de modalités 
	
	
	
	

	5.15 les changements ont touché le suivi en terme de temps, d’outils ou de modalités
	
	
	
	

	5.16 des difficultés ont été rencontrées dans la réorientation du plan d’action par rapport aux résultats du suivi
	
	
	
	

	5.17 des difficultés ont été rencontrées dans la réalisation du plan d’action
	
	
	
	

	5.18 ces difficultés ont été surmontées
	
	
	
	

	6. Phase opératoire : l’évaluation de fin d’année s’est déroulée selon ce qui est prévu 
	
	
	
	

	6.1 la grille à été réutilisée après la réalisation du plan d’action
	
	
	
	

	6.2 les résultats ont été exploités pour mesurer les changements   
	
	
	
	

	6.3 le Conseil de gestion a pris notes des insuffisances relevées 
	
	
	
	


D- Situation d’arrivée :

L’intégration du processus qualité a permis d’apporter une amélioration qualitative au niveau des rubriques et sous rubriques suivantes :

	Rubriques
	A
	B
	C
	D
	E
	F

	oui
	
	
	
	
	
	

	Sous rubriques
	…..,…..,…..,

…..,…..,…..,
	…..,…..,…..,

…..,…..,…..,
	…..,…..,…..,

…..,…..,…..,
	…..,…..,…..,

…..,…..,…..,
	…..,…..,…..,

…..,…..,…..,
	…..,…..,…..,

…..,…..,…..,


	
	
	 Oui
	   
	Non

	1. le conseil de gestion fonctionne de façon efficace ?
	
	
	
	

	1.1. le conseil de gestion se réunit régulièrement
	
	
	
	

	1.2. la majorité des membres sont présents aux réunions
	
	
	
	

	1.3. le conseil de gestion travaille avec un plan d’action annuel
	
	
	
	

	1.4. le conseil de gestion est en train de réaliser des projets concrets au profit des élèves
	
	
	
	

	2.l’APTE   fonctionnait de façon efficace ?
	
	
	
	

	2.1.l’APTE se réunit régulièrement
	
	
	
	

	2.2. la majorité des membres sont présents aux réunions
	
	
	
	

	2.3. l’APTE travaille avec un plan d’action annuel
	
	
	
	

	2.4. l’APTE est en train de réaliser des projets concrets au profit des élèves

3. la Coopérative Scolaire   fonctionnait de façon efficace ?
2.1 la Coopérative scolaire se réunit régulièrement

2.2. la majorité des membres sont présents aux réunions

2.3. la Coopérative scolaire travaille avec un plan d’action annuel

2.4. la Coopérative scolaire est en train de réaliser des projets concrets au profit des élèves
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Quels sont les taux d’abandon après intégration du processus qualité selon les années scolaires ? 

	Année scolaire
	……………..
	……………….   

	taux d’abandon filles


	………………
	……………….

	taux d’abandon garçons


	
	

	taux d’abandon tous


	
	


	3. Le processus a une chance de pérennité ?
	
	
	
	

	3.1. le directeur actuel a participé à la mise en place du processus qualité 
	
	
	
	

	3.2 le directeur actuel n’a pas participé à la mise en place du processus, mais il est au courant 
	
	
	
	

	3.3. ce directeur a poursuivi la mise en place du processus
	
	
	
	

	3.4 La majorité des acteurs actuels au niveau de l’école ont participé à la mise en place du processus qualité 
	
	
	
	

	3.5. ces acteurs ont relancé le processus après avoir terminer le premier plan d’action, avec toutes les étapes  
	
	
	
	

	3.6. ces acteurs ont entendu parler du processus qualité 
	
	
	
	

	3.7. ces acteurs ont été formés par leurs collègues sur le processus qualité 
	
	
	
	


Quels sont principaux déclencheurs du progrès réalisés ?

· :………………………………………….

· …………………………………………..

· …………………………………………..

· …………………………………………..

· …………………………………………..

Quels sont les facteurs qui entravent les réalisations des progrès escomptés ?

· :………………………………………….

· …………………………………………..

· …………………………………………..

· …………………………………………..

· …………………………………………..

Est-ce que le plan d’action a été subventionné  ou financé par un ou des partenaires ?

Oui (


non (
Si oui, 

Qui est ou qui sont ces partenaires ?

……………………………………………………………………………..

Pourqoui ?
……………………………………………………………………………..

Comment (nature de financement ou subvention)

……………………………………………………………………………..

Les modalités de passation du questionnaire :

Les sous questions sont posées à chacun des trois groupes séparément (focus-groups)

L’enquêteur pose une croix sous oui ou non selon la tendance générale du groupe

 Questionnaire du Point focal

AREF :………………………………………….

Délégation : …………………………………….

Nombre d’écoles dont le processus est mis en place :…………….

	1. La phase préparatoire s’est déroulée selon les normes établies  
	
	
	
	

	1.1.  Le groupe local d’intervention (GIL ou équipe provinciale) a été constitué
	
	
	
	

	1.2.  Les membres du groupe ont bénéficié d’une formation
	
	
	
	

	1.3.  Cette formation a inclut une passation réelle 
	
	
	
	

	1.4   Les GIL formés ont dupliqué la formation à d’autres groupes
	
	
	
	

	1.5.  Cette formation a inclut une passation réelle
	
	
	
	

	1.6 Le nombre de groupes et de personnes  formés est suffisant pour assurer l’intégration du processus dans tous les établissements de la Délégation 
	
	
	
	

	1.7 Le directeur a été informé à l’avance sur le processus qualité
	
	
	
	

	1.8 Le directeur de l’école a informé les groupes concernés par la passation : les enseignants, les parents, la communauté villageoise, les élèves, les inspecteurs
	
	
	
	

	1.9 Le directeur a préparé des données sur : effectif des élèves (filles et garçons), effectif des enseignants (hommes et femmes), nombre de classes et de niveaux, taux de réussite en sixième année, taux d’abandon entre novembre et mai de l’année d’avant.
	
	
	
	


2. La phase préparatoire : le diagnostic s’est déroulé selon les normes établies  
	2.1. parmi les animateurs, il y avait un point focal éducation 
	
	
	
	

	2 .2 il y avait des animateurs et des animatrices
	
	
	
	

	2.3  parmi les animateurs, il y avait un membre du groupe de base de la province (GIL, équipe provinciale)
	
	
	
	

	2.4  tous les animateurs avaient suivi une session complète de formation (avec passation en réel) ou avaient déjà participé à des passations dans d’autres écoles
	
	
	
	


Annexe 2: les axes de la grille qualité
GRILLE ECOLE DE QUALITE
DELEGATION DE : ………………………………………………………….

COMMUNE DE :………………………………………………………………

SECTEUR SCOLAIRE DE : …………………………………………………

UNITE SCOLAIRE DE :……………………………………………………..

DOUAR(S) UT8ILISATEUR(S) : …………………………………………………………….

	A. environnement de l’école (emplacement, bâtiment, etc.)

	1. l’emplacement de l’école est propice  
	OUI écrire : 1 

	1.1
	Le lieu d’implantation de l’école n’expose l’élève à aucun danger  
	

	1.2
	Chaque enfant fait moins de 3km pour atteindre l’école 
	

	1.3 
	L’école est facilement accessible 
	

	1.4
	Le portail de l’école s’ouvre sur un espace sécurisant 
	

	Total item 
	

	2. 
	L’école est hygiénique et veille à la santé des élèves 
	OUI écrire : 1

	2.1 
	L’école est loin de toute source de pollution 
	

	2.2
	L’école est alimentée en eau potable 
	

	2.3
	L’école dispose d’un bloc sanitaire ou de latrines fonctionnelles
	

	2.4
	L’école dispose de latrines réservées aux filles
	

	2.5
	La cour dispose de poubelles fonctionnelles, bien disposées et en nombre suffisant 
	

	2.6
	La cour est nettoyée au moins une fois par jour 
	

	2.7
	L’école dispose d’une pharmacie murale dont le stock est régulièrement renouvelé. 
	

	Total item 
	

	3.
	L’école est aménagée de façon agréable 
	OUI écrire : 1

	3.1
	L’école dispose d’un abri d’attente extérieur
	

	3.2
	L’école dispose d’un espace vert
	

	3.3
	L’école est clôturée 
	

	3.4
	La cour est aménagée de façon agréable
	

	3.5
	Tous les locaux répondent aux normes en vigueur 
	

	3.6
	L’école dispose d’une espace les jeux et le sport 
	

	3.7
	L’école dispose d’un local bibliothèque 
	

	3.8
	L’école dispose d’un local cantine 
	

	3.9
	L’école dispose d’un local salle multifonctions 
	

	3.10 
	L’école dispose de logement de fonction 
	

	Total item 
	

	4.
	Le bâtiment scolaire est en bon état
	OUI écrire : 1

	4.1
	Les mures et le toit sont en bon état : les toits locaux ainsi que les mures ne sont pas fissurés, ils sont imperméables et hermétiques au froid et à la chaleur 
	

	4.2
	Les bâtiments sont repeints une fois tous les deux ans 
	

	4.3
	Les fenêtres sont vitrées et équipées de moustiquaires là ou c’est nécessaire : dans les zones d’endémie du trachome, la moustiquaire est indispensable ainsi que pour les portes 
	

	Total item 
	

	TOTALE CATEGORIE 
	


	B. intégration de l’école dans son environnement, facilité de travail à l’école

	5. 
	L’école est bien identifiée
	OUI écrire : 1

	L’école est identifiée par des indicateurs précis, bien visibles et lisibles par tous
	

	Total item 
	

	6.
	L’école dispose d’un panneau d’affiche effectivement utilisé
	OUI écrire : 1

	L’école dispose d’un tableau d’affichage pour information 
	

	Total item 
	

	7.
	Le bureau du directeur donne une impression favorable et accueillante aux visiteurs 
	OUI écrire : 1

	7.1
	Il est équipe en mobilier adéquat (bureau, chaises, armoire)
	

	7.2
	Des éléments d’information sur la vie à l’école  y sont affichés (cartes, photos, listes d’élèves et d’enseignants…)
	

	Total item 
	

	8.
	L’école dispose d’une bibliothèque 
	OUI écrire : 1

	La bibliothèque est ouverte aux partenaires 
	

	Total item 
	

	9.
	L’école dispose d’une cantine scolaire 
	OUI écrire : 1

	9.1
	Les différents partenaires participant à la gestion de la cantine 
	

	9.2
	Les différents partenaires participent à l’amélioration de la qualité de l’alimentation 
	

	Total item
	

	10.
	L’école dispose des logements des enseignants 
	OUI écrire : 1

	Les partenaires participent à loger les instituteurs 
	

	Total item
	

	11.
	L’école dispose d’une salle ouverte aux activités du village ou du quartier
	OUI écrire : 1

	L’école dispose d’une salle ouverte aux activités des élèves et des autres auteurs sociaux 
	

	Total item
	

	12.
	Le rythme scolaire a été adapté en concertation avec les parents 
	OUI écrire : 1

	Les vacances et les horaires scolaires sont adaptées aux besoins des élèves selon les spécificités locales 
	

	Total item
	

	13.
	La participation de l’élève à la vie scolaire 
	OUI écrire : 1

	13.1
	La coopérative scolaire est fonctionnelle
	

	13.2
	Filles et garçons sont représentés dans les bureaux des coopératives 
	

	13.3
	Les représentants des élèves tiennent des réunions pour exposer leurs problèmes 
	

	13.4
	Les représentants des élèves participent aux réunions des partenaires pédagogiques et sociaux 
	

	13.5
	Les représentants des élèves proposent des activités de soutien propre à leurs besoins pédagogiques.
	

	13.6
	Les représentants des élèves  sont impliqués dans les activités parascolaires 
	

	13.7
	Les représentants des élèves communiquent leurs besoins et leurs aspirations au directeur 
	

	13.8
	Les représentants des élèves contribuent à l’élaboration des projets d’école
	

	13.9
	Les représentants des élèves proposent l’aménagement de l’emploi du temps.
	

	13.10
	Les représentants des élèves sont sollicités pour résoudre les problèmes  de leurs amis
	

	13.11
	Les représentants des élèves sont impliqués dans le maintien de la propreté dans leur école 
	

	13.12
	La répartition des taches à exécuter pour l’école ne se fait pas en fonction du sexe des enfants
	

	Total item
	

	TOTAL GATEGORIE 
	


	C. conditions d’apprentissage en classe (conditions matérielles)

	14
	Les classes sont propres 
	OUI écrire : 1

	14.1
	Les salles de classes sont nettoyées au moins une fois par jour
	

	14.2
	Les élèves sont impliqués dans le maintien de la propreté de la classe 
	

	14.3
	Les classes disposent de corbeilles à papier 
	

	Total item
	

	15
	Les conditions d’étude dans la classe facilitent les apprentissages 
	OUI écrire : 1

	15.1
	L’effectif ne dépasse pas la norme de 20/30 élèves pour le milieu rural et de 30/35 pour le milieu urbain 
	

	15.2
	Dans la classe filles et garçons se sentent respectés 
	

	15.3
	Le mobilier est adapté à la taille des enfants.
	

	15.4
	Les tables sont disposes de façon à favoriser la participation des enfants et la communication
	

	15.5
	Les mures des classes sont agrémentés des dessins faits par les «élèves, d’affiches pédagogiques adaptées à l’institution scolaire
	

	15.6
	La classe dispose d’un coin de lecture/ documentation et différent coins.
	

	Total item
	

	16.
	Les classes utilisent un matériel didactique complet et adapté 
	OUI écrire : 1

	16.1
	Des supports didactiques sont utilisés dans chaque classe au moment opportun
	

	16.2
	Un équipement scientifique est disponible pour utilisation dans la classe
	

	16.3
	Du matériel complémentaire  est fabriqué localement 
	

	Total item
	

	17
	Les enfants ont tous leurs fournitures
	OUI écrire : 1

	Tous les élèves disposent des fournitures scolaires requises.
	

	Total item
	

	TOTAL GATEGORIE 
	


	D. attitudes, méthodes, comportement pédagogiques

	18.
	L’enseignant donne une image positive de lui-même 
	OUI écrire : 1

	18.1
	L’habillement de l’enseignant ne porte pas préjudice 
	

	18.2
	L’enseignant est ponctuel et assidu, il respecte l’emploi du temps communiqué aux parents ; il ne s’absente pas 
	

	18.3
	L’enseignant est conscient de l’image que lui accorde le contexte socioculturel, il est à l’écoute des autres 
	

	Total item 
	

	19.
	L’enseignant a un comportement qui favorise les apprentissages
	OUI écrire : 1

	19.1
	L’enseignant définit clairement les objectifs assignés à chaque discipline 
	

	19.2
	L’enseignant modifie la stratégie d’apprentissage en fonction des besoins des élèves
	

	19.3
	L’enseignant identifie et analyse les erreurs des élèves 
	

	19.4
	L’enseignant alterne les temps du travail individuel et le temps des confrontations collectives 
	

	19.5
	L’enseignant se comporte de la même manière  avec les filles et les garçons  
	

	19.6
	Les représentations des élèves sont prises en considération avant d’entamer une séquence d’apprentissage.
	

	19.7
	Les élèves sont invités à construire leur apprentissage 
	

	19.8
	Les élèves ne sont pas réprimés à cause de leurs erreurs 
	

	19.9
	Les élèves affichant des négatives ne sont pas culpabilisés.
	

	Total item 
	

	20.
	Le directeur donne une image positive de lui-même est favorise les apprentissage  
	OUI écrire : 1

	20.1
	Le Directeur partage les préoccupations de la communauté, il participe aux activités menées par la communauté autour  de l’école, il participe  à la réflexion sur les problèmes à résoudre (environnement, scolarisation, conflit/modernité, etc..)
	

	20.2
	Il se concerte avec les enseignants 
	

	20.3
	Il se concerte avec les parents 
	

	20.4
	Il dynamise les différents conseils de l’école 
	

	20.5
	Il initie les activités socio-éducatives 
	

	Total item 
	

	21.
	L’inspecteur a un comportement qui favorise la progression des enseignants 
	OUI écrire : 1

	21.1
	Il évalue les compétences des enseignants sur base de grilles, en les informant sur leur point de vue, en discutant avec eux de leurs problèmes et en proposant des solutions 
	

	21.2
	Il aide l’application et à la réalisation des programmes d’enseignant et de soutien pédagogique 
	

	21.3
	Il est un animateur, il organise et anime des débats et des rencontres, des réunions pédagogiques.
	

	21.4
	Il produit des documents (recherche pédagogique) répondant aux innovations, réforme pédagogique…
	

	Total item 
	

	22.
	L’image que se fait l’élève de son école 
	OUI écrire : 1

	22.1
	L’école est un lieu de transmission de connaissances indispensables 
	

	22.2
	L’école est un lieu de rencontre et de nouvelles amitiés
	

	22.3
	L’école prend en considération les avis de l’élève 
	

	22.4
	L’enseignant n’est pas seul à déterminer le savoir indispensable à la réussite.
	

	22.5
	L’enseignant est capable de découvrir les compétences de chaque élève, et par la suite, développer son esprit créatif.
	

	22.6
	Dans la classe filles et garçons ne sont pas assis séparément 
	

	22.7
	La sanction n’est pas le meilleur moyen pour corriger à l’école 
	

	22.8
	La note représente réellement les efforts fournis par l’élève 
	

	22.9
	L’école ne rejette pas les élèves qui ne s’adaptent pas au rythme scolaire 
	

	22.10
	L’enseignant est toujours le premier à venir en classe 
	

	Total item
	

	TOTAL GATEGORIE 
	


	E. contenus scolaires

	23.
	Les enfants dans notre école acquièrent les compétences essentielles 
	OUI écrire : 1

	23.1
	Les élèves s’expriment avec aisance en français et en arabe
	

	23.2
	Les élèves parviennent à produire correctement des textes cohérent 
	

	23.3
	Les élèves lisent correctement 
	

	23.4
	Les élèves parviennent à résoudre des problèmes mathématiques
	

	23.5
	Les élèves sont initiés à la recherche et habituer à travailler en groupe  hors classe
	

	23.6
	Les élèves sont exploitent leur lecture individuelle en classe 
	

	23.7
	Les élèves sont en mesure de comprendre et de résumer un conte 
	

	23.8
	Les élèves sont habitués à s’informer des nouveautés
	

	23.9
	Les élèves sont initiés à critiquer l’information qu’ils reçoivent 
	

	23.10
	Les élèves apprennent à pratiquer une démarche expérimentale 
	

	23.11
	Les élèves arrivent à analyser et à synthétiser 
	

	Total item
	

	24.
	Les enfants de notre école apprennent à s’enraciner dans leur identité 
	OUI écrire : 1

	24.1
	Les élèves apprennent à connaître et à valoriser leurs patrimoines culturels et à s’ouvrir sur d’autres civilisations 
	

	24.2
	Les élèves apprennent à devenir des citoyens conscients de leurs devoirs/ droit 
	

	24.3
	Les élèves s’expriment sans contraintes 
	

	24.4
	Les objections manifestées par les élèves  sont tolérées et prises en considération 
	

	Total item
	

	TOTAL GATEGORIE 
	


	F. Suivi individuel enfants

	25. 
	L’élève bénéficie de différents types d’évaluation.
	OUI écrire : 1

	25.1
	Il fait l’objet de différents types d’évaluation 
	

	25.2
	Il fait l’objet d’évaluation formative 
	

	25.3
	Il fait l’objet du contrôle continu des connaissances 
	

	Total item
	

	26.
	L’élève bénéficie d’actions de soutien/médiations 
	OUI écrire : 1

	26.1
	Il bénéficie d’activités organisées en classe 
	

	26.2
	Il bénéficie d’activités organisées par l’école  
	

	26.3
	Il bénéficie d’activités organisées par les partenaires de l’école  
	

	Total item
	

	27.
	Les résultat des évaluations sont communiqués aux différents partenaires pour qu’ils puissent les exploiter 
	OUI écrire : 1

	27.1
	Les parents sont informés des résultat
	

	27.2
	Les élèves sont informés des résultats 
	

	27.3
	Les enseignants sont informés des résultats 
	

	27.4
	Les inspecteurs sont informés des résultats 
	

	Total item
	

	28.
	L’élève bénéficie d’un soin médical adéquat 
	OUI écrire : 1

	28.1
	L’enfant bénéficie de la visite médicale systématique
	

	28.2
	L’enfant a un dossier médical
	

	28.3
	Les parents sont informés sur l’état de santé de leurs enfant 
	

	28.4
	L’enfant et ses parents bénéficient de campagnes de sensibilisation à l’hygiène 
	

	Total item
	

	29.
	L’assiduité de l’apprenant fait l’objet d’un suivi
	OUI écrire :1

	29.1
	Il existe une fiche de suivi  de l’assiduité 
	

	29.2
	Une concertation étroite est organisée par les enseignants avec les parents sur la question de l’assiduité de leur enfant  
	

	29.3
	Les facteurs d’absentéisme à l’école sont bien identifiés 
	

	29.4
	Des mesures de lutte contre l’absentéisme sont prises
	

	Total item 
	

	30.
	Des stratégies de lutte contre l’abandon scolaire sont instaurées
	OUI écrire : 1

	30.1
	Les causes de l’abandon scolaire sont identifiées
	

	30.2
	Elles sont discutées entre tous les intéressés 
	

	30.3
	Des mesures de lutte contre l’abandon sont prises 
	

	30.4
	L’élève profite de mesure d’amélioration de sa condition sociale (aide aux élèves nécessiteux)
	

	30.5
	Il existe des outils d’observation de comportement de l’élève en classe 
	

	30.6
	Ces outils sont utilisés et discutés 
	

	30.7
	Des stratégies d’intégration des élèves en difficulté relationnelle dans le groupe classe mises en place 
	

	Total item
	

	TOTAL CATEGORIE 
	


	%
	Enviro

école 
	Intégr

Ecole/milieu
	Conditions classe 
	Comport.

Méthodes
	Contenus scolaires
	Suivi 
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